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OBJECTIF POURSUIVI PAR LA PROCÉDURE DE MODIFICA-
TION  

¬Ǹ ɳȺǍɅ ȺɐǪǍȺ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǎ ǹʌǹ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ɳǍɶ ȺǸ >ɐɅɾǸȡȺ ɃʔɅȡǪȡɳǍȺ ȺǸ ᶰᶶ ɃǍȡ ᶰᶮᶯᶷṣ 

Par arrêté du 30 avril 2024, le Maire de la commune de Chaussy dument autorisé par une délibération 
du conseil municipal du 25 avril 2024, a ɳɶǸɾǪɶȡʌ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳȺǍɅ ȺɐǪǍȺ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ. 

Dans s on arrêté, le Maire a pris en considération le projet de redynamisation du domaine de Villarceaux 
porté par la Région Ile -de -fɶǍɅǪǸ ȺǸɵʔǸȺ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ dans le cadre fixé par le PADD, à savoir la consolidation 
du pôle touristique du domaine de Villarceaux permettant de répondre aux enjeux de renforcement 
ǱǸ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ Ǹʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ǱǸ ǪǸ ȒǍȡʌ ǪɐɅǪɐʔɶǍɅʌ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸẁ
ment é conomique de la commune.  

¬ẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ɳǍɶ modification  est soumise à évaluation environnementale,  la commune com-
prenant un site Natura 2000.  

La procédure de modification Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅǪǸɶʌǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ ǪɐɅȒɐɶɃǹẁ
ment aux dispositions fixées par une délibération du 25 avril 2024 ṵʌǸɅʔǸ ǱẏʔɅ ɶǸȓȡɾʌɶǸṞ ɳʔǩȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ 
un journal local , présentation du projet sur le site internet ) complémentaire de réunions publiques or-
ganisées sur la commune en 2023  et ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǟ ȺǍ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ. 
Le bilan de la concertation préalable menée sur la modification a été tiré par délibération en date d u 5 
juillet 2024 (cf annexe).  

 

La programmation définie dans le  projet de redynamisation touristique et culturel nécessite ǱẏǍʔʌoriser 
des changements de destination pour les bâtiments du domaine .  

Ces bâtiments sont compris dans le secteur Na du PLU ṣ ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ¸ autorise des change-
ments de destination vers ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɶǸɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅṞ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ țɓʌǸȺȡǸɶ Ǹʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸṣ 

La commune a également souhaité préserver le commerce en centre -bourg notamment pour ré-
pondre au développement touristique du domaine de Villarceaux en limitant l a possibilité de change-
ment de destination des commerces existants dans le centre -bourg.  

La modification a pour objet  : 

Á de venir repérer  sur l e règlement graphique les bâtiments concernés par le projet du domaine 
de Villarceaux ɳɐʔʬǍɅʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ  

Á ǱẏǍȲʔɾʌǸɶ dans le règlement écrit  les changements de destination autorisés dans la zone N a en 
lien avec les besoins du projet touristique du domaine de Villarceaux  

Á ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ Ǎʔ ɳȺǍɅ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ȺǸɾ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ǍȒȡɅ ǱẏǸɅ ȡɅʌǸɶǱȡɶǸ ȺǸ changement de  
destination  et en préciser la règle dans le règlement écrit  



   

 

Modification de droit commun  du PLU de Chaussy   27 juin  2024 8 

 

CONTEXTE DU PROJET DE REDYNAMISATION TOURISTIQUE 
ET CULTURE DU DOMAINE DE VILLARCEAUX  

 

Le redéveloppement touristique, patrimoniale et culturel du domaine de Villarceaux  

Localisation du site  

¬Ǹ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ Ǳʔ ĞǍȺ ǱẏÃȡɾǸṣ 
Village rural du Vexin Français, la commune se situe en fond de vallée creusée par le ru éponyme. Il 
ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɶʔɶǍȺ Ǹʌ ǸʲǪǸɅʌɶǹ ʬȡɾ-à-vis de la ré gion parisienne.  

 

Situé au sud -est du centre -bourg de la commune, Villarceaux est un domaine historique et naturel de 
près de 70 hectares géré par la Région Ile -de -France, emphytéote depuis 1989 de la fondation suisse 
>țǍɶȺǸɾ ¬ǹɐɳɐȺǱ ¶ǍʳǸɶṞ ɳɶɐɳɶȡǹʌǍȡɶǸ ǱẏʔɅ ʬǍɾʌǸ ǸɅɾǸɃǩȺǸ de 815 hectares intégrant notamment un golf 
et une grande exploitation agricole.  

 

Localisation du domaine de Villarceaux sur la commune de Chaussy - Source  : Citadia - Citaviz   

ñȡʌʔǹ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ĞǸʲȡɅ ȒɶǍɅǭǍȡɾṞ ǪȺǍɾɾǹ æǍɶǪ ¸ǍʌʔɶǸȺ éǹȓȡɐɅǍȺ ǱǸɳʔȡɾ ᶯᶷᶷᶳṞ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɳȺʔɾ ȓɶǍɅǱɾ ɾȡʌǸɾ ǱǸ 
France, le Domaine de Villarceaux est certifié « Espace Végétal Écologie » par Ecocert depuis 2012. Sa 
richesse environnementale a permis son intégrati on dans le périmètre de protection « Natura 2000 » 
des Boucles de la Seine. Il bénéficie également du label « Jardin remarquable » délivré par le ministère 
de la culture en 2004.  
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Au titre des constructions, le Domaine comprend principalement :  

Ṝ ¬Ǹ >țǖʌǸǍʔ țǍʔʌṞ ɵʔȡ ǱǍʌǸ Ǳʔ ĤĞuuuǸ-XIXe siècle  

Ṝ ¬Ǹ ¶ǍɅɐȡɶ ǱǸ ¸ȡɅɐɅṞ ǱǍʌǍɅʌ Ǳʔ ĤuuǸ-XVIe siècles  

Ṝ ¬ẏǍȡɶǸ ǱẏǸɅʌɶǹǸṞ ǪɐɃɳɶǸɅǍɅʌ ȺǍ ɃǍȡɾɐɅ Ǳʔ ȲǍɶǱȡɅȡǸɶṞ ʔɅǸ ǪȡǱɶǸɶȡǸ Ǹʌ ʔɅǸ ɳǸʌȡʌǸ ǩǖʌȡɾɾǸ 

 
 

 

Plan du domaine de Villarceaux, source Programme fonctionnel, SCET, juillet 2023  

 

Accessibilité du site  

Le site est facilement accessible par la route (D86/D14 via la D171 et la D142). Il est connecté au Réseau 
de pistes cyclables (voie verte de Bray -et -Lû à Neuville -sur -Oise reliée elle -ɃǽɃǸ ǟ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏMɳʌǸṶṣ 
Il est cependant très peu desservi en transports en communs (bus 95 -43 et 95 -47 de fréquence faible) 
Ǹʌ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍǪǪǸɾɾȡǩȺǸ ǸɅ ʌɶǍȡɅṣ 

æǸʔ ǱǸ ɳȡɾʌǸɾ ǪʳǪȺǍǩȺǸɾ ǍɃǹɅǍȓǹǸɾ Ǹʌ ǱẏȡʌȡɅǹɶǍȡɶǸɾ ɳȡǹʌɐɅɾṩǱǸ ɶǍɅǱɐɅɅǹǸ ǱǸɾɾǸɶʬǸɅʌ ȺǸ ɾȡʌǸṣ ¬ẏǍǪǪȇɾ 
ɐʔǸɾʌ Ǳʔ ɾȡʌǸ ṵǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ȒǸɶɃǹ Ǎʔ ɳʔǩȺȡǪṶ Ǹɾʌ ǟ ᶷ ɃȡɅʔʌǸɾ ǟ ɳȡǸǱ ṵᶵᶮᶮɃṶ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ-bourg de Chaussy. 
Son ouverture constitue un enjeu pour améliorer son ac cessibilité en modes actifs.  

¬ẏǍǪǪȇɾ-ʬȡɾȡʌǸʔɶ Ǹɾʌ ɾȡʌʔǹ ǟ ȺẏǸɾʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ uȺ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍǪǪǹǱǸɶ Ǎʔ ɳǍɶǪ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌṣ ĆɅ ǍǪǪȇɾ Ⱥɐȓȡɾẁ
tique se situe au sud -Ǹɾʌ Ǹʌ ɾẏǸɅȓǍȓǸ ʬǸɶɾ ʔɅǸ ǍȺȺǹǸ ǟ ȒɐɶʌǸ ʬǍȺȺǹǸ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸṣ 

¬Ǹ ɳǍɶȶȡɅȓ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺ ɐȒȒɶǸ ʔɅǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ ᶰᶳᶮ ɳȺǍǪǸɾ ǸɅʬȡɶɐɅ ǍʔʲɵʔǸȺȺǸɾ ɳǸʔʬǸɅʌ ɾẏǍȲɐʔʌǸɶ ǱǸɾ ǪǍɳǍǪȡẁ
ʌǹɾ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɃǍȡɾ ȺȡɃȡʌǹɾ ɳɶȇɾ ǱǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ṵᶶ ɳȺǍǪǸɾṶ Ǹʌ ǱǍɅɾ ȺǍ Ǫɐʔɶ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ Ǳʔ Ǫțǖẁ
teau -țǍʔʌ ṵᶰᶮ ɳȺǍǪǸɾṶṣ ! ɅɐʌǸɶ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅ parking de 50 places sur le site de La Ber-
gerie.  

¬ɐɶɾ ǱẏǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ ǸʲǪǸɳʌȡɐɅɅǸȺɾṞ ʔɅ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ʌǸɃɳɐɶǍȡɶǸ Ǹɾʌ Ƀȡɾ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ǪțǍɃɳ ʬɐȡẁ
sin du site.  

 

Château -haut et ses 
communs  

Le Manoir de Ninon  

¬ẏǍȡɶǸ ǱẏǸɅʌɶǹǸ 
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Objectifs poursuivis par le projet   

La Région Ile -de -France souhaite redévelopper le domaine de Villarceaux et lui conférer une di-
mension nationale voire internationale par la création de nouveaux usages  : activités ludiques, 
espace artistique , hôtellerie/restauration, résidence de création .  

Cela Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ɃǍȡɾ ɃǹɶȡʌǍɅʌɾ ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱǸ ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅṞ ȺǸʔɶ ǹʌǍʌ 
actuel ne permettant pas une accessibilité optimale par les visiteurs Ṟ Ǹʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅs, afin 
de répondre à  ȺẏǍɃǩȡʌȡɐɅ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɵʔǸ touristique et à la valorisation du site.   

La Région -Île -de -fɶǍɅǪǸ ɾɐʔțǍȡʌǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ Ǎʔ ɃȡǸʔʲ ȺǍ ʬǍȺǸʔɶ Ǹʌ ȺẏțǹɶȡʌǍȓǸ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ Pour cela 
ǸȺȺǸ Ǎ ǪɐɃɃǍɅǱǹ ʔɅǸ ǹʌʔǱǸ ǱǸ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ ɵʔȡ Ǎ ǹʌǹ ǪɐɅȒȡǹ ǟ ȺẏǍȓǸɅǪǸ !ɶɅɐʔ !ɶǪțȡʌǸǪʌǸɾ ǸɅ 
2023. Au -ǱǸȺǟ ǱẏʔɅ ɾȡɃɳȺǸ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ ǪǸʌʌǸ ǹʌʔǱǸ ʬȡɾǸ ǟ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ɾǸɅɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺǸɾ ǍɶǪțȡẁ
tecturales sur les différents ensembles b âtimentaires qui composent le domaine et à identifier le po-
tentiel de transformation des bâtiments.   

Le projet et ses éléments programmatiques ont été définis en tenant compte des sensibilités patrimo-
niales et architecturales identifiées par les architectes.  

Les services de la DRAC ont été associés aux études et seront consultés à chaque étape du projet qui 
sera réalisé en tenant compte des avis émis.  

 

Cadre règlementaire et contraintes environnementales  

Arrêté de biotope  

¬Ǹ ɾȡʌǸ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ Ǎɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǩȡɐʌɐɳǸ ṵ!ææ=Ṷ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ ǱǸɳʔȡɾ ᶰᶮᶯᶴ ǍȒȡɅ 
ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ʔɅǸ ǸɾɳȇǪǸ ɳɶɐʌǹȓǹǸṞ ȺẏǹǪɶǸʬȡɾɾǸ ǟ ɳǍʌʌǸɾ ǩȺǍɅǪțǸɾṞ ɾȡʌʔǹǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ Ǳʔ ɶʔ ǱǸ >țǍʔɾɾʳṣ 

>ǸʌʌǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ȺǍ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸ Ǳʔ ɶʔȡɾɾǸǍʔ ǱǸ >țǍʔɾɾʳṣ 

>ǸʌʌǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ȺẏʔɅǸ ǱǸɾ ɳȺʔɾ ǸʲȡȓǸǍɅʌǸɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ Ǹʌ 
interdit toute nouvelle construction à un rayon de 50 m autour du lit du ruisseau.  

Elle restreigne également certaines actions préalables à des aménagements (affouillement, passage 
ǱẏǸɅȓȡɅɾ ǱǸ ǪțǍɅʌȡǸɶɾṞ ṟṶ ṝ 

- Les travaux seront ainsi soumis à une évaluation environnementale (diagnostic écologique ap-
profondi (inventaires faunistiques et floristiques sur quatre saisons)  

- ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱẏʔɅ ɐǩɾǸɶʬǍʌɐȡɶǸ ǱǸʬɶǍ ɳɶǸɅǱɶǸ ɾɐȡɅ ǱǸ ɅǸ ǪɐɃɳɐɶʌǸɶ ǍʔǪʔɅ ȡɃɳǍǪʌ 
prévisible sur la zone humide et sur les populations d'écrevisses à pattes blanches  

Cour des communs 20 places  

Pkg Bergerie 50 places  

Pkg annexe 8 places  

Parking personnel / technique 20 places  

Parking principal visiteurs ~250 places  
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- ñǸȺɐɅ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǍɃɳȺǸʔɶ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ɳɶɐȲǸʌǹɾṞ ǱẏǹʬǸɅʌʔǸȺȺǸɾ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ǱǹȒɶȡǪțǸɃǸɅʌ 
pour les boisements seront nécessaires (L411 -ᶰ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṶ 

 

Site Natura 2000  

Le domaine de ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ Ǹɾʌ ǸɅȓȺɐǩǹ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾȡʌǸ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮ ẇ ĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏMɳʌǸ ȒɶǍɅǪȡȺȡǸɅɅǸ Ǹʌ ɾǸɾ 
affluents » (directive européenne « habitats, faune et flore ») .  

¬Ǹɾ ɳɶɐɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ɃȡɾǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ǱǸɾ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸɾ ǩǖʌȡ Ǹʌ ɅǍʌʔɶǸȺ ȒǸɶɐɅʌ ɳǍɶ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ 
évaluation des incidences au titre de l'item 21 de l'arrêté 10426 fixant la liste locale 1 des projets soumis 
ǟ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾṣ 

Cette évaluation sera partagée avec le Parc naturel régional du Vexin français, animateur du site Natura 
2000. Elle sera étudiée par la DRAC, en lien avec l'autorité administrative pour les évaluations d'inci-
dences Natura 2000, qui décidera de la faisabili té du projet après avis de la DRIEAT et de la DDT 95 (qui 
eux -mêmes consulteront le PNR en tant que structure animatrice du site Natura 2000) .  

ZNIEFF de type 1  

! ɅɐʌǸɶ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ǱɐɃǍȡɅǸ Ǹɾʌ Ǎʔɾɾȡ ɳǍɶʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ǪȺǍɾɾǹ ǸɅ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ 
ȒǍʔɅȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ ȒȺɐɶȡɾʌȡɵʔǸ ṵį¸uMffṶṞ ǪǸ ɵʔȡ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ʔɅ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅṞ ɃǍȡɾ ɳȺʔʌɓʌ ʔɅ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ 
de reconnaissance au titre du patrimoine nat urel.  
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Enjeux bâtimentaires et patrimoniaux  

L'ensemble du domaine est classé depuis 1941 parmi les monuments historiques de France  : « domaine 
clos de murs comprenant  : le château neuf, le château ancien dit aussi Pavillon de Ninon de Lenclos, 
les communs, le jardin et le parc à la française. Le cla ssement protège également des objets mobiliers 
exposés au rez -de -chaussée du château haut ainsi que des pièces de tissus découvertes en 2002 dans 
les communs et provisoirement entreposées dans les réserves du château haut.  

La Région -Île -de -fɶǍɅǪǸ ɾɐʔțǍȡʌǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ Ǎʔ ɃȡǸʔʲ ȺǍ ʬǍȺǸʔɶ Ǹʌ ȺẏțǹɶȡʌǍȓǸ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ EǸɾ 
études de diagnostic patrimonial auxquelles ont été associées les services de la DRAC ont visé à iden-
tifier les sensibilités patrimoniales architecturales sur les différents ensembles bâtimentaires qui com-
posent le domaine et à identifier le potentiel de transformation des bâtiments hérité des plans de da-
tation du domaine (ci -dessous).  
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>ẏǸɾʌ ɾʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱǸ ǪǸɾ ǹʌʔǱǸɾ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸɾṞ ɵʔẏɐɅʌ ǹʌǹ ɶǹʬǹȺǹǸɾ ǱǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 
ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸṣ 

 

Afin de permettre aux bâtiments existants ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ȺǍ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ ǱǹȒȡɅȡǸ ɳǍɶ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌṞ leur 
possibilité de changement de destination doit être prévu e par le règlement du PLU, avec les des-
tinations correspondantes au besoin.  
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CHOIX DE LA PROCÉDURE  
La procédure de modification   

LǍ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪțǍɃɳ ǱẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ de la procédure 
de modification «  de droit commun  Ẉ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ. 

Article L153 -36 Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : 

 

Article L153 -ᶱᶯ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ :  

 

Article L153 -41 Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : 

 

Les modifications envisagées portent sur  :  

Á Une évolution des possibilités de changement de destination dans le règlement écrit , pour 
adapter  les changements de destination  en secteur Na , à la programmation prévue par le projet 
touristique du domaine de Villarceaux  

Á Une évolution du document graphique po ur identifier en secteur Na les bâtiments pouvant 
ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅṣ 

Á ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ɃǸɾʔɶǸɾ ǱẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ Ǳʔ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ȺǸ ǪɐɃɃǸɶǪǸ 
du centre -bourg afin dǸ ȓǍɶǍɅʌȡɶ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ʬȡȺȺǍȓǸ une offre commerciale et de service à la 
population et aux visiteurs du domaine de Villarceaux , principal attracteur économique de la 
commune.  >ǸʌʌǸ ɃǸɾʔɶǸ ȡɅʌǸɶʬȡǸɅʌ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶳᶯ-16 du code de ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L.153 -31, le plan local d'ur-
banisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la com-
mune décide de modifier le règlement, les orientations d'aména gement et de programmation ou 
le programme d'orientations et d'actions.  ẎṺẏ 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommu-
nale ou la commune décide :  

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement du-
rables ;  

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.  

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de  coopération intercommunale compétent, di-
rectement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier »  

ḁἮ ñɐȡʌ ǱǸ ǪɶǹǸɶ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱậǍɃǹɅǍȓǸẞ
ɃǸɅʌ ʬǍȺǍɅʌ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱậʔɅǸ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶʌǹṾ » 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du ǪɐǱǸ ǱǸ ȺậǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳǍɶ ȺǸ ɳɶǹɾȡǱǸɅʌ ǱǸ ȺậǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ Ǫɐo-
ɳǹɶǍʌȡɐɅ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ɐʔ ȺǸ ɃǍȡɶǸ ȺɐɶɾɵʔậȡȺ Ǎ ɳɐʔɶ ǸȒȒǸʌ :  

᷊Ἦ ñɐȡʌ ǱǸ ɃǍȲɐɶǸɶ ǱǸ ɳȺʔɾ ǱǸ ᷾᷉ἆ ȺǸɾ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌṹ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʽɐɅǸṹ ǱǸ ȺậǍɳẞ
ɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ Ǳʔ ɳȺǍɅ ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire  ; 

᷿Ἦ ñɐȡʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǍ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱậʔɅǸ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ɐʔ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ; 

ḀἮ ñɐȡʌ ǱậǍɳɳȺȡɵʔǸɶ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ¬᷊᷿᷊-9 du présent code.  » 
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>ɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶱ-31 Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ȺǍ modification  ne porte pas 
atteinte aux orientations du PADD  :  

Á ¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶯ « Maitriser et organiser le développement communal  » du PADD du PLU de 
Chaussy décrit le domaine de Villarceaux comme « un pôle touristique important, accueillant 
chaque année de nombreux visiteurs  ». 

A cet effet, le PADD prévoit  les objectifs suivants  :  

 

MʲʌɶǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ǪǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ 1 « Maitriser et organiser le développement communal  » 
et localisation du Domaine de Villarceaux  et du commerce à préserver en centre -bourg  :  

  

Le domaine de Villarceaux est identifié comme «  Ensemble patrimonial à préserver / pôle touristique à 
conforter  » sur la carte de Synthèse de ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶯṣ 

Le commerce que la commune souhaite préserver est  situé en centre -bourg,  visé au PADD par une 
action de renforcement du centre -bourg et de réaménagement de  ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ la mairie 
(étoile bleue sur la carte).  

LẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ ǱǸɾ changements de destinations introduits  par la modification visent à permettre 
le développement du projet touristique et ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏʔɅǸ ɐȒȒɶǸ économique. I ls  ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǸɅʌ ǍȡɅɾȡ 
dans ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɅἏᶯ Ǳʔ æ!EE.   

 

« Renforcer l'armature des services et des équipements  

Une constante mise à niveau des services offerts  : 

Le développement économique et social de la commune suppose une constante mise à niveau des 
services existants, et des équipements publics en :  
- renforçant le pôle centre -bourg , 
- consolidant le pôle touristique du domaine de Villarceaux, et développer les liens avec le centre -bourg,  
ẎṺẏ »  

« Un développement touristique à conforter  

Le domaine de Villarceaux représente à la fois un enjeu patrimonial mais aussi touristique important 
pour le territoire que la commune souhaite continuer de valoriser  

EǸɾ ǪɐɅɅǸʲȡɐɅɾ ǱɐʔǪǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸ ǱɐɃǍȡɅǸ Ǹʌ ȺǸ Ǫɲʔɶ ǱǸ ǩɐʔɶȓ ɳɐʔɶɶǍȡǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅȒɐɶʌǹǸɾṾ » 

Domaine de Villarceaux  

Commerce 
à préserver  
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Á ¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶰ Ǳʔ æ!EE ʬȡɾǸ ǟ « æɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅẁ
tale de la commune  ».  

>ǸȺǍ ɳǍɾɾǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɃʔȺʌȡʌʔǱǸ ǱẏǸɅʌȡʌǹɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ ɵʔǸ ǪɐɃɳʌǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱẏMɳʌǸ Ǹʌ ǪǍẁ
ractérise la commune.   

¬Ǹ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ Ǹɾʌ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹ ǱǍɅɾ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶰ ǱǍɅɾ ʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ 
verte et bleue  :  

 

 

MʲʌɶǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ǪǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ 2 « æɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺậȡǱǸɅʌȡʌǹ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡẞ
ronnementale de la commune  » et localisation du Domaine de Villarceaux  et du commerce à préser-
ver en centre -bourg  :  

 
 

Une zone de «  Boisements à pérenniser  » est identifiée sur le domaine de Villarceaux.  

Un « Panorama depuis le grand paysage  Ẉ Ǹɾʌ ɳɐɾȡʌȡɐɅɅǹ ǟ ȺẏǸɾʌ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸṣ 

LẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ȡɅǱʔȡʌǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔe aux bâtiments exis-
tants  et ɅẏȡɃɳǍǪʌǸ donc pas les boisements  à pérenniser ni l e panorama depuis le grand paysage. 
¬ẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɅǸ porte  pas  ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɅἏᶰ Ǳʔ æ!EEṣ  

 

« Protéger et valoriser la trame verte et bleue  

Valoriser les espaces de respiration  
ẎṺẏ 
Les coupures d'urbanisation entre le bourg, les hameaux et le domaine de Villarceaux seront traitées 
de façon à préserver le paysage en favorisant l'aménagement des entrées de bourg.  »  

Domaine de 
Villarceaux  

Commerce 
à préserver  
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Les modifications envisagées  :  

Á Ne portent pas atteinte aux orientations définies par le PADD ;  

Á Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

Á Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance.  

Á Visent à modifier le règlement écrit  

La procédure de modification est donc retenue . 

 

L'évaluation environnementale des documents d'urbanisme  

L'article R.104 -13 du code de l'urbanisme précise les occasions dans lesquelles les procédures d'évolu-
tions des documents d'urbanisme donnent lieu à une évaluation environnementale.  

Dans la mesure où le territoire de la commune de Chaussy comprend un site Natura 2000, la procédure 
de modification  est soumise à évaluation environnementale systématique.  

 

Déroulement de la procédure et saisine des instances gouverne-
mentales :   

La procédure de modification  se traduit par les étapes suivantes :  

Á Arrêté du maire prescrivant la modification  

Á Délibération fixant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation  

Á ÃɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅǪǸɶʌǍʌȡɐɅ ǱɐɅʌ ȺǸɾ ɃɐǱǍȺȡʌǹɾ ǱǸ ǪɐɅǪǸɶʌǍʌȡɐɅ ɾɐɅʌ ȒȡʲǹǸɾ ɳǍɶ ǱǹȺȡǩǹɶǍʌȡɐɅ Ṩ 

Á MȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱẏǸɅɵʔǽʌǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

Á Saisine de la Mission Régionale des Autorités Environnementales (MRAE)  

>ɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶰᶰ-ᶴ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ɃǸɾʔɶǸ ɐʜ ȺǍ modification  est sou-
ɃȡɾǸ ǟ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ Ǹʌ ɾɐɅ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ɾǸɶɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺǍ ¶é!Mṣ éǸɅẁ
due dans un délai de 3 Ƀɐȡɾ Ǎɳɶȇɾ ɾǍȡɾȡɅǸṞ ȺẏǍʬȡɾ ɾǸɶǍ ȲɐȡɅʌ Ǎʔ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱẏǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸṣ 

Á Notification du dossier à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF)  

Conformément aux articles L. 151 -ᶯᶯ ǟ ᶯᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȺǸ ǱɐɾɾȡǸɶ ɾǸɶǍ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɾɐʔɃȡɾ ǟ 
ȺẏǸʲǍɃǸɅ ǱǸ ȺǍ >EæM¸!f 

Á Concertation et bilan de la concertation  

Á Notification du dossier aux personnes publiques associées   

Á !ɶɶǽʌǹ ǱẏǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ Ǳʔ ¶ǍȡɶǸ 

Á ÃɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ǱẏʔɅǸ ǱʔɶǹǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱẏʔɅ Ƀɐȡɾ Ṩ 

Á Approbation de la modification  ǹʬǸɅʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌ ɃɐǱȡȒȡǹǸ ɳɐʔɶ ʌǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸɾ ɳǸɶẁ
sonnes publiques associées, du commissaire enquêteur et de la population.  
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CONTENU DU DOSSIER DE MODIFICATION  
Le dossier de modification comporte les pièces suivantes  :  

Á La présente notice complémentaire au rapport de présentation du PLU en vigueur qui expose les 
motifs des changements apportés par la procédure de modification  

Á Le plan de zonage modifié  pour identifier ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ɳɐʔʬǍɅʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪțǍɅẁ
gement de destination  ɐʔ ǟ ȺẏȡɅʬǸɶɾǸ ɅǸ ȺǸ ɳɐʔʬǍɅʌ ɳǍɾṣ 

Á Le règlement écrit modifié pour faire évoluer les changements de destinations autorisés dans la 
zone N a et en zone U en créant notamment un linéaire commercial à protéger (art L151 -16 du 
ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶṣ 
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NECESSITÉ DE FAIRE EVOLUER LE REGLEMENT ÉCRIT ET LE 
REGLEMENT GRAPHIQUE   

 

¬Ǹ ǱɐɃǍȡɅǸ Ǹɾʌ ɾɐʔɃȡɾ Ǎʔʲ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǳʔ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ǱǸ ȺǍ ʬȡȺȺǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǎɳẁ
prouvé le 28 mai 2019.  

Le domaine est couvert par des zones agricoles (A) et naturelles (N), des zones Nzh à dominante hu-
mides, et des zones Na à vocation touristique.   

Le règlement écrit de la zone N prévoit des possibilités de changement de destination des construc-
tions existantes.  

Les bâtiments du domaine de Villarceaux doivent être identifiés au règlement  graphique  afin de per-
mettre un changement de destination . Le règlement  écrit doit être adapté pour permettre des chan-
gements de destination correspondant aux besoins de la programmation du projet en secteur Na, cor-
respondant au secteur du domaine de Villarceaux.  

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱȡɾɳɐɾǸ ǱẏʔɅ ǪɐɃɃǸɶǪǸ ǸɅ ǪǸɅʌɶǸ-bourg, au 2 grande Rue, à proximité de la 
place centrale,  ɵʔẏǸȺȺǸ ɾɐʔțǍȡʌǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ɳɐʔɶ ȒǍȡɶǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶ aux touristes et aux habitants Ǳẏun point 
de chalandise  Ǹʌ ǱẏǍɅȡɃǍʌȡɐɅ. Le règlement écrit est modifié pour interdire son changement de desti-
nation. Ce commerce ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅe interdiction de changement de destination  est ainsi localisé 
sur le règlement graphique.  
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EVOLUTIONS  APPORTÉES PAR LA MODIFICATION   
Evolution  du règlement graphique  

Le document graphique est modifié pour identifier les bâtiments existants compris dans le sec-
ʌǸʔɶ ¸Ǎ ɳɐʔʬǍɅʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅṣ 

 

Extrait du règlement graphique avant évolu-
tion apportée par la modification  

Extrait du règlement graphique après évolution 
apportée par la modification  

Modification pour autorisation des changements de destination en zone Na  

  

Modification pour interdiction de changement de destination du commerce en centre -bourg  
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Evolution du règlement écrit  
Evolution des règles applicables aux changements de destination pour la zone N , ǍȒȡɅ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǸɶ 
des changements de destinations spécifiques au  projet de développement touristique du do-
maine de Villarceaux , en secteur Na à vocation touristique  : 
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Extrait du règlement écrit avant  évolution ap-
portée par la  modification  

Extrait du règlement écrit après évolution ap-
portée par la modification  

ARTICLE N1  : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols   

Sont interdites les types dôoccupation ou dôutilisation 
des sols : 
Toutes les occupations des sols sauf : 

- Les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées, dans la mesure où leur implanta-
tion ne remet pas en cause le caractère naturel de la zone 
et ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces natu-
rels et paysagers. 

- Les travaux de confortement des constructions existantes, 
y compris les changements de destination. 

- Les abris pour animaux dont la surface au sol est inférieure 
à 40 m², dans la limite dôun seul abri par unité foncière. 

Les b©timents rep®r®s au plan de zonage peuvent faire 
l'objet d'un changement de destination, vers des activit®s 
de restauration, dôh®bergement h¹telier et touristique. 
 

Sont interdites les types dôoccupation ou dôutilisation 
des sols : 
Toutes les occupations des sols sauf : 

- Les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques ou assimilées, dans la mesure où leur implanta-
tion ne remet pas en cause le caractère naturel de la zone 
et ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces natu-
rels et paysagers. 

- Les travaux de confortement des constructions existantes, 
y compris les changements de destination. 

- Les abris pour animaux dont la surface au sol est inférieure 
à 40 m², dans la limite dôun seul abri par unité foncière. 

Les b©timents rep®r®s au plan de zonage peuvent faire 
l'objet d'un changement de destination, vers des activit®s 
de restauration, dôh®bergement h¹telier et touristique. 
Dans le secteur Na, les b©timents rep®r®s au plan de zo-
nage peuvent faire l'objet d'un changement de destina-
tion, vers des activit®s de restauration, dôh®bergement 
h¹telier, de salles dôart et de spectacle, et autres ®quipe-
ments recevant du public. 

ARTICLE U1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols  

Sont interdites les types dôoccupation ou dôutilisation 
des sols : 

- Les exploitations forestières 

- Les commerces de gros 

- Lôinstallation de nouvelles activités industrielles 

Sont soumises à condition : 

Les constructions ¨ destination de lôexploitation agricole 
doivent °tre localis®es sur lôunit® fonci¯re dôune exploita-
tion existante. 
Les changements de destination pour les b©timents ̈  
usage agricole, localis®s dans la zone U, sont autorisés. 

Dans les secteurs dôOAP identifi®s sur le document 
graphique : 

Les constructions doivent °tre r®alis®es dans le cadre 
dôop®rations dôam®nagement dôensemble, compatibles 
avec les orientations dôam®nagement et de programma-
tion aff®rentes. 
 
Dispositions particulières 

En secteur Ut, sont uniquement autoris®s : 

- Les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques ou/et assimilés, 

- Les logements liés aux équipements et services publics, 

 

Sont interdites les types dôoccupation ou dôutilisation 
des sols : 

- Les exploitations forestières 

- Les commerces de gros 

- Lôinstallation de nouvelles activités industrielles 

Sont soumises à condition : 

Les constructions ¨ destination de lôexploitation agricole 
doivent °tre localis®es sur lôunit® fonci¯re dôune exploita-
tion existante. 
Les changements de destination pour les b©timents ̈  
usage agricole, localis®s dans la zone U, sont autorisés. 

Dans les secteurs dôOAP identifi®s sur le document 
graphique : 

Les constructions doivent °tre r®alis®es dans le cadre 
dôop®rations dôam®nagement dôensemble, compatibles 
avec les orientations dôam®nagement et de programma-
tion aff®rentes. 
 
Dispositions particulières 

En secteur Ut, sont uniquement autoris®s : 

- Les locaux techniques et industriels des administrations 

publiques ou/et assimilés, 

Les logements liés aux équipements et services publics, 

Au sein du linéaire commercial en rez-de-chaussée re-
censé au plan de zonage : les locaux destinés aux com-
merces et activit®s de service ne peuvent faire lôobjet dôun 
changement de destination. 
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!ʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ȺǸ PLU  doit décrire «  ȺậǍɶʌȡǪʔȺǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳȺǍɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ 
ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱậʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ɳȺǍɅɾ ɐʔ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸɾ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹɾ ǟ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ¬Ṿ᷊᷾᷾-Ḁ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺậMɅʬȡẞ
ronnement avec ȺǸɾɵʔǸȺɾ ȡȺ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ɐʔ ɵʔậȡȺ Ǳɐȡʌ ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ».  

La notion de compatibilité implique une non -contrariété avec les normes supérieures, alors que la no-
tion de prise en compte signifie «  ɅǸ ɳǍɾ ȡȓɅɐɶǸɶ Ʌȡ ɾẏǹȺɐȡȓɅǸɶ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸɾ ɅɐɶɃǸɾ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸɾ ». 

Au titre des articles L131 -4 et L131-ᶳ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȺǸɾ PLU  doivent être compatibles avec :  
- ¬Ǹɾ ɾǪțǹɃǍɾ ǱǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ɳɶǹʬʔɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶲᶯ-1 ;  
- ¬Ǹɾ ɾǪțǹɃǍɾ ǱǸ ɃȡɾǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ǱǸ ȺǍ ɃǸɶ ɳɶǹʬʔɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶳᶵ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ ɅἏ ᶶᶱ-8 du 7 janvier 1983 

relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et 
ȺẏǹʌǍʌ 

- ¬Ǹɾ ɳȺǍɅɾ ǱǸ ɃɐǩȡȺȡʌǹ ɳɶǹʬʔɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ ᶯᶰᶯᶲ-1 du code des transports  
- ¬Ǹɾ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ɳɶǹʬʔɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ ᶱᶮᶰ-1 du code de la construction et de 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ 

- Le plan climat -air -énergie territorial prévu à l'article L. 229 -26 du code de l'environnement  

Confor ɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶱᶯ-ᶴ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ en l'absence de schéma de cohérence terri-
toriale, les plans locaux d'urbanisme  sont compatibles avec les dispositions mentionnées au 1° et avec 
les documents énumérés aux 2° à 16° de l'article  L.131-1. 

Ils prennent en compte les documents mentionnés à l'article L.131-2. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les documents en 
tenant lieu sont également compatibles avec les documents énumérés aux 17° et 18° de l'article L. 131 -
1.  

Dans le cas présent, les documents cadres en vigueur à considérer dans le PLU  de la Commune de 
Chaussy  sont les suivants  :  

Articulation des documents avec lesquels le PLU doit être compatible  

Document  Articulation  

Schéma Directeur de la Région Ile -de -France 
(SRDIF) 

PLU concerné  

SDRIF approuvé par décret le 27 décembre 2013  

Charte du Parc Naturel Régional du Vexin fran-
çais  

PLU concerné  

ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾẁ
tion des Eaux (SDAGE) Bassin Seine -Normandie 
2022 -2027  

PLU concerné  

SDAGE approuvé le 23 mars 2022  

Schéma d' Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) 

PLU non concerné par un SAGE  

PȺǍɅ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ éȡɾɵʔǸɾ ǱẏuɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ṵægéuṶ 
du bassin Seine -Normandie  

PLU concerné  

PGRI approuvé le 3 mars 2022  

Schéma Régional des Carrières (SRC) Île -de -
France  

PLU non concerné  

Le SRC de la région Île -de -fɶǍɅǪǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǸɅẁ
core approuvé.   
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Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) 

PLU concerné  

SRCE approuvé en 2013  

ñǪțǹɃǍ éǹȓȡɐɅǍȺ Ǳʔ >ȺȡɃǍʌṞ ǱǸ Ⱥẏ!ȡɶ Ǹʌ ǱǸ ȺẏMɅǸɶẁ
gie (SRCAE)  

 

Le PLU est compatible avec le SDRIF, prenant lui -
même en compte le SRCAE. Le Schéma Régional 
>ȺȡɃǍʌ !ȡɶ MɅǸɶȓȡǸ ṵñé>!MṶ ǱẏuȺǸ-de -France a été 
adopté le 23 novembre 2012.  

æȺǍɅ ǱǸ EǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ĆɶǩǍȡɅɾ ǱẏuȺǸ-de -France  PLU concerné  

PDUIF approuvé le 19 juin 2014  

Plan Climat -Air -Energie territorial (PCAET) 

 

PLU non concerné  
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LE SCHÉMA DIRECTEUR DE LA RÉGION ILE -DE-FRANCE  
Le Schéma Directeur de la Région Île -de -France (SDRIF), approuvé par décret le 27 décembre 2013, 
définit le cadre de la politique ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺǍ ɶǹȓȡɐɅ ǱẏyȺǸ-de -France 
ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ǱǸɾ ʬȡɅȓʌ ɳɶɐǪțǍȡɅǸɾ ǍɅɅǹǸɾṣ uȺ Ǹɾʌ ǹȺǍǩɐɶǹ ɳǍɶ ȺǸ ǪɐɅɾǸȡȺ ɶǹȓȡɐɅǍȺ ǱẏyȺǸ-de -France en collabo-
ɶǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺẏNʌǍʌ Ǹʌ ǸɅȓǍȓǸ ɶǹɾɐȺʔɃǸɅʌ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ɶǸȺǍʌȡɐɅ ʬǸɶʌʔǸʔɾǸ ǸɅʌɶǸ ǱǹʬǸẁ
loppement urbain et transport.  

Le Schéma Directeur de la Région Île -de -France (SDRIF) est un document de planification stratégique. 
uȺ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɃǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸṞ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ʌɐʔʌ ǸɅ 
garantissant le rayonnement international de cett e région.  

Le SDRIF impose des orientations règlementaires, présentes dans le fascicule 3, qui doivent être tra-
ǱʔȡʌǸɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱǸ ɳȺǍɅȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶǸṣ >ǸȺȺǸɾ-ci sont reliées à 3 piliers  :  

1. « Relier et structurer »,  
2. « Polariser et équilibrer »,  
3. « Préserver et valoriser  ». 
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Le tableau ci -après synthétise les orientations du SRDIF  qui concernent la commune de Chaussy , et 
avec lesquelles le PLU de Chaussy  doit être compatible  : 

Objectifs/Prescriptions  Compatibilité de  la modification du 
PLU  

Préserver et valoriser  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientations relatives aux espaces boisés et espaces natu-
rels :  

Ṝ ñǍɅɾ ɳɶǹȲʔǱȡǪǸ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ 
les espaces naturels représentés sur la carte de destination 
générale des différentes parties du territoire doivent être pré-
ɾǸɶʬǹɾṣ uȺɾ ɅẏɐɅʌ ɳǍɾ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǟ ǽʌɶǸ ɾʳɾʌǹɃǍʌȡɵʔǸɃǸɅʌ ǩɐȡɾǹɾṣ 

Ṝ ñǍɅɾ ɳɶǹȲʔǱȡǪǸ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǳʔ ǪɐǱǸ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ 
de gestion durable, les bois et forêts doivent être préservés.  

Ṝ ¬ɐɶɾɵʔǸ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ȺǹȓȡɾȺǍʌȡʬǸɾ Ǹʌ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǍɳɳȺȡẁ
ǪǍǩȺǸɾ ǟ ǪǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɾǍȓǸɶṞ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ 
autorisés :  

ṣ ¬Ǹ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱǸɾ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾṞ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏǍʔǪʔɅǸ 
autre solution ne soit techniquement possible à un 
coût raisonnable et que son impact soit limité  

ṣ ¬ẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǸɅẁ
gager des destructions irréversibles et de garantir le re-
tour à une vocation naturelle ou boisée des sols con-
cernés  

ṣ EẏǍʔʌɶǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɶǸɅǱʔɾ ɳɐɾɾȡǩȺǸɾ ǟ ʌȡʌɶǸ 
ǸʲǪǸɳʌȡɐɅɅǸȺṞ ǸɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ʌɐʔʌ ǍʔʌɶǸ ȺȡǸʔ 

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺẏǸʲʌɶǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ǪǍɶʌǸ Ǳʔ 
SDRIF présentée ci -dessus, le do-
ɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ɾʔɶ ǱǸɾ 
espaces boisés  et des espaces na-
turels  ainsi que sur des espaces 
verts et des espaces de loisir.  

Orientations relatives aux espaces 
boisés et espaces naturels :  

La présente modification de droit 
ǪɐɃɃʔɅ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ 
des changements de destinations 
de certains bâtiments au niveau du 
domaine de Villarceaux ainsi que 
ȺẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ 
destination sur un commerce du 
centre -ville de Chaussy.  De fait, elle 
ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸ ǟ Ǎʬɐȡɶ ǱǸɾ ȡɅǪȡẁ
dences sur les milieux naturels et 
ǩɐȡɾǹɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ MȺȺǸ ɅẏǸɅʌɶǸ ǍȡɅɾȡ 
pas en contradiction avec les orien-
tations du SDRIF.  

Orientations relatives aux espaces 
verts et espaces de loisir :  

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ 
une démarche globale permettant 
ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹẁ
néral porté par la région Île -de -
France. Ce projet vise la valorisation 
Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǱǸ Ⱥɐȡẁ
sir que con stitue le domaine de Vil-
ȺǍɶǪǸǍʔʲṣ EǸ ȒǍȡʌṞ ǸȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅ 
compatibilité avec les orientations 
du SDRIF.  

Localisation approxi-
mative du domaine de 

Villarceaux  
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Objectifs/Prescriptions  Compatibilité de  la modification du 
PLU  

ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʔɶǩǍɅȡẁ
sés, sous réserve des compensations prévues pour les 
espaces boisés. Les aménagements et constructions 
doivent être économes en espace et veiller à une 
bonne intégration environnementale et paysagère, no-
tamm ent par le maintien ou la restauration des conti-
nuités écologiques.  

Ṝ ¬Ǹɾ ȺȡɾȡȇɶǸɾ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǩɐȡɾǹɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶɐʌǹȓǹǸɾṣ MɅ ǱǸẁ
țɐɶɾ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ʔɶǩǍȡɅɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹɾṞ ǟ ȺẏǸʲǪȺʔɾȡɐɅ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǟ 
destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être 
ȡɃɳȺǍɅʌǹǸ ɵʔẏǟ ʔɅǸ ǱȡɾʌǍɅǪǸ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶳᶮ ɃȇʌɶǸɾ ǱǸɾ ȺȡɾȡȇɶǸɾ 
des  massifs boisés de plus de 100 hectares. Un ensemble de 
constructions éparses ne saurait être regardé comme un site 
urbain constitué.  

Ṝ æǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ȺǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ȺǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ 
assurant la vocation multifonctionnelle de la forêt, à savoir la 
ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸṞ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ Ǳʔ ɳʔǩȺȡǪṞ ȺǸɾ ɃȡɾɾȡɐɅɾ ǹǪɐȺɐẁ
giques et paysagères.  

Orientations relatives aux espaces verts et espaces de loisir 
: 

Ṝ uȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ɳǹɶǸɅɅȡɾǸɶ ȺǍ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ ɳʔẁ
blics existants, de valoriser les espaces ouverts privés insérés 
ǱǍɅɾ ȺǍ ʬȡȺȺǸ ǱǸɅɾǸṞ ǱẏɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ ɐʔ 
des services que rendent ces espaces.  

Ṝ uȺ ɶǸʬȡǸɅǱɶǍ ǸɅ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ Ǎʔʲ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹɾ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸɾ ǱǸ 
ɾẏǍɾɾʔɶǸɶ ɵʔǸ ȺǸʔɶɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ Ʌɐẁ
tamment :  

. De préserver les emprises dédiées aux espaces verts 
publics existants ;  

ṣ EẏǍȒȒȡɶɃǸɶ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸɃǸɅʌ ȺǍ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ 
publics et de loisirs des secteurs sous -ɃȡɅǹɾ ɳǍɶ ǱẏǍɅẁ
ǪȡǸɅɅǸɾ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾ ɅɐɅ ǸɅǪɐɶǸ ʔɶǩǍɅȡɾǹɾ ǸɅ Ǫɲʔɶ ǱẏǍȓẁ
glomération et dans la ceinture verte, en particulier 
dans les territoires carencés en espaces  verts ;  

ṣ EǸ ǪɶǹǸɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ɶǹȓȡɐɅǍȺ Ṩ  

ṣ EẏǍɃǹɅǍȓǸɶ ȺǸɾ ǩǍɾǸɾ ǱǸ ɳȺǸȡɅ Ǎȡɶ Ǹʌ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ Ṩ 

. De réaliser les équipements nécessaires au fonction-
nement de certains espaces de loisirs, tels que les châ-
teaux et domaines à forts enjeux touristiques, les 
grands équipements comportant une part importante 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɐʔʬǸɶʌɾṞ ȺǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǱǸ ɾɳɐɶʌɾ ǱǸ ɳȺein air, 
dans le respect du caractère patrimonial et naturel de 
ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǪɐɅǪǸɶɅǹ Ǹʌ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǹǱȡǪʌǹǸɾ 
par les dispositions législatives et réglementaires appli-
cables et compatibles avec le SDRIF.  

 

Ainsi, au regard de ces éléments, la procédure modification du  PLU est compatible 
avec les orientations du SDRIF.  



   

 

Modification de droit commun  du PLU de Chaussy   27 juin  2024 31 

 

En mars 2022, la Région Ile -de -France a lancé la révision de son Schéma directeur environnemental 
(SDRIF-MṶṞ ɵʔȡ ǱǹʌǸɶɃȡɅǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱẏȡǪȡ ǟ ᶰᶮᶲᶮ ɳɐʔɶ les 12 millions de Franciliens 
qui y vivent. Le projet de SDRIF -E arrêté par le Conseil Régional le 12 juillet 2023 sera approuvé par 
ǱǹǪɶǸʌ Ǎʔ Ǫɐʔɶɾ ǱǸ Ⱥẏǹʌǹ ᶰᶮᶰᶲṣ 

Bien que le SDRIF -E ne soit pas encore en vigueur, ses grandes dispositions sont prises en compte dans 
le cadre de la présente analyse.  

EǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ɾǸʔȺǸɾ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ Ǎʔʲ æ¬Ć Ǹʌ Ǎʔʲ ʌțǹẁ
ɃǍʌȡɵʔǸɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸɾ ɾɐɅʌ ɳɶȡɾǸɾ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸṣ 

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺẏǸʲʌɶǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ǪǍɶʌǸ Ǳʔ ñEéuf ɳɶǹɾǸɅʌǹǸ Ǫȡ-ǱǸɾɾʔɾṞ ȺǸ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ɾʔɶ 
des espaces de bois, forêt et autres espaces naturels, des espaces verts et espaces de loisirs, des espaces 
urbains construits ainsi que sur une surfac e en eau. Le SDRIF identifie également une unité paysagère 
ǟ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ : le ru de Chaussy.  

¶ Orientation 1  Ṿ Conforter les unités paysagères  : ¬ẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ǱǍɅɾ ǪǸʌʌǸ ǍɶɃǍʌʔɶǸ 
ɅǸ Ǳɐȡʌ ɳǍɾ ɳɐɶʌǸɶ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺǍ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɐʔʬǸɶʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱǸ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ 
ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸ ɾʔɶ ȺǍ ǪǍɶʌǸ ẇ æȺǍǪǸɶ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɶǹȓȡɐɅǍȺ Ẉ ṵɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ 
agricole ou sylvicole, d ʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṞ ǹɵʔȡȺȡǩɶǸ Ǳʔ ǪʳǪȺǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ 
écoulement des rivières, maîtrise des ruissellements, qualité paysagère). Les ruptures doivent 
être évitées, de même que la fragmen tation en ilots. Les projets doivent impacter le moins 
possible les vues principales et les paysages  

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ ǪɐɃɃʔɅ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍẁ
ʌȡɐɅɾ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪțǍɅȓǸẁ
ment de destination sur un commerce du centre -ville de Chaussy.  EǸ ȒǍȡʌṞ ǸȺȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸ ǟ 
Ǎʬɐȡɶ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ʔɅȡʌǹɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ MȺȺǸ ɅẏǸɅʌɶǸ ǍȡɅɾȡ ɳǍɾ ǸɅ ǪɐɅʌɶǍǱȡǪʌȡɐɅ 
avec les orientations du SDRIF -E. 

Extrait de la carte  Ṹ æȺǍǪǸɶ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɶǹȓȡɐɅǍȺ (ɳɶɐȲǸʌ ǱậǍɶɶǽʌ Ǳʔ SDRIF-E) 

Localisation ap-
proximative du 
domaine de Vil-

larceaux  
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¶ Orientation 17 Ṿ Préserver le bois, la forêt et les autres espaces naturels  : Les espaces boisés 
Ǹʌ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ʳ ǪɐɃɳɶȡɾ ɾẏȡȺɾ ɅǸ 
figurent pas sur les cartes réglementaires du SDRIF -Mṣ >ǸʌʌǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɾǍɅɾ 
préjudice des dispositions du code forestier et d ʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ɾɐʔɾ 
conditions la réalisation de certaines opérations dans ces espaces.  

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ ǪɐɃɃʔɅ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍẁ
ʌȡɐɅɾ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪțǍɅȓǸẁ
ment de destination sur un commerce du centre -ville de Chaussy.  EǸ ȒǍȡʌṞ ǸȺȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸ ǟ 
Ǎʬɐȡɶ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǩɐȡɾǹɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ MȺȺǸ ɅẏǸɅʌɶǸ ǍȡɅɾȡ ɳǍɾ ǸɅ ǪɐɅẁ
tradiction avec les orientations du SDRIF -E. 

¶ Orientation 21 Ṿ Surface en eau  : ¬Ǹɾ ɶǹɾǸǍʔʲ țʳǱɶɐȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ Ǹʌ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ 
ǍɾɾɐǪȡǹɾ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏǍɃǩȡʌȡɐɅɾ ɃʔȺʌȡɳȺǸɾ ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ǪɐɅǪȡȺȡǸɶ ǍȒȡɅ ǱǸ ṝ  
× >ɐɅʌɶȡǩʔǸɶ ǟ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǹʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ Ṩ  
× Garantir un accès équitable et durable aux ressources en eau, respecter les différentes 

fonctions des réseaux hydrographiques et des espaces en eau ;  
× ĞǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺǸ ȒȺǸʔʬǸ ɳɐʔɶ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸɶ Ǹʌ ȒǹǱǹɶǸɶ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺṣ 

¶ Orientation 22 Ṿ æɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ɶǸǪɐɅɵʔǹɶȡɶ ȺǸʔɶɾ ǩǸɶȓǸɾ : ¬ẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳɐȡʌ 
ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ǩǸɶȓǸɾ ɅɐɅ ȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǹǸɾṣ 
3 ǪǸʌʌǸ ȒȡɅṞ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱǹȒȡɅȡɾɾǸɅʌ ʔɅǸ ɃǍɶȓǸ ǱǸ ɶǸǪʔȺ ǍǱǍɳʌǹǸṞ ǱǍɅɾ ȺǍɵʔǸȺȺǸ 
sont exclues les constructions et installations i mperméabilisantes. Si la construction ou 
ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ ɅǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ǹʬȡʌǹǸṞ ɳɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǍ 
ʬɐȡǸ ǱẏǸǍʔ ṵɳɐɶʌṞ ʽɐɅǸ ǱǸ ȺɐȓȡɾʌȡɵʔǸ ɃʔȺʌȡɃɐǱǍȺe, etc.), les continuités écologiques doivent être 
restaurées à proximité. Par ailleurs, le rétablissement des berges non imperméabilisées des 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ȒǍʬɐɶȡɾǹ ǟ ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ ǱǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ 
urbain.  

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ɾɐɅ ɐǩȲǸʌṞ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ ǪɐɃɃʔɅ ɅẏǍʔɶǍ ǍʔǪʔɅǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍɵʔǍẁ
tiques. Ainsi, la modification ne remet pas en cause la préservation des milieux aquatiques. Elle 
ɅẏǸɅʌɶǸ ǍȡɅɾȡ ɳǍɾ ǸɅ ǪɐɅʌɶǍǱȡǪʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ñEéuf-E. 

¶ Orientation 26 - Les espaces verts et les espaces de loisirs  : Il convient de pérenniser les 
ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṣ ¬ẏɐǩȲǸʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ ɳǸʔʌ ʌɐʔʌǸȒɐȡɾ 
ǹʬɐȺʔǸɶṞ Ǳȇɾ Ⱥɐɶɾ ɵʔǸ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ǪɐɅɾǸɶʬǸɅʌ ʔɅǸ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ɐʔ ǱẏǸɾɳǍǪǸ 
ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾṣ uȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱẏɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ ɐʔ ǱǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɵʔǸ ɶǸɅǱǸɅʌ ǪǸɾ 
ǸɾɳǍǪǸɾṣ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳɶǹʬɐȡǸɅʌ ȺǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ṝ  
× EẏǍɃǹɅǍȓǸɶ ȺǸɾ ǩǍɾǸɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ Ṩ  
× De réaliser les équipements nécessaires au fonctionnement de certains espaces de 

loisirs, tels que les châteaux et domaines à forts enjeux touristiques, les grands 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǪɐɃɳɐɶʌǍɅʌ ʔɅǸ ɳǍɶʌ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɐʔʬǸɶʌɾṞ ȺǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǱǸ ɾɳɐɶʌɾ 
de plei Ʌ ǍȡɶṞ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǸɾɳǸǪʌ Ǳʔ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ Ǹʌ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǪɐɅǪǸɶɅǹ Ǹʌ 
des règles de protection édictées par les dispositions législatives et réglementaires 
applicables et compatibles avec le SDRIF -E. 

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ȓȺɐǩǍȺǸ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ 
ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ɳɐɶʌǹ ɳǍɶ ȺǍ ɶǹȓȡɐɅ yȺǸ-de -France. Ce projet vise la valorisation 
Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶ ɵʔǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ȺǸ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲṣ EǸ ȒǍȡʌṞ ǸȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ 
en compatibilité avec les orientations du SDRIF -E. 

 

Ainsi, au regard de ces éléments, la procédure de modification  du PLU est compa-
tible avec les orientations du  ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǍɶɶǽʌ Ǳʔ SDRIF -E. 
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LA CHARTE DU PNR DU VEXIN FRANÇAIS  
¬Ǹ æǍɶǪ ɅǍʌʔɶǸȺ ɶǹȓȡɐɅǍȺ Ǳʔ ĞǸʲȡɅ ȒɶǍɅǭǍȡɾ ɾẏǹʌǸɅǱ ɾʔɶ ᶷᶵ ǪɐɃɃʔɅǸɾ Ǳʔ ĞǍȺ ǱẏÃȡɾǸ Ǹʌ ǱǸɾ ĥʬǸȺȡɅǸɾ Ǹʌ 
71 000 hectares. Le classement du Parc repose autant sur la qualité des paysages et des milieux natu-
rels que sur la grande homogénéité et la qualité archite cturale des villages.  

Le projet porté par le Parc est inscrit dans une Charte, document contractuel qui détermine les orien-
tations en matière de protection, de valorisation et de développement du territoire.  

fɶʔȡʌ ǱẏʔɅǸ ȺǍɶȓǸ ǪɐɅǪǸɶʌǍʌȡɐɅṞ ȺǍ >țǍɶʌǸ ɶǸɳɐɾǸ ɾʔɶ ᶱ ǍʲǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ṝ 

¶ ¬Ǎ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾ Ǹʌ ǩǖʌȡɾ Ṩ 
¶ ¬Ǎ ɳɶɐɃɐʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ǱʔɶǍǩȺǸṞ ɃɐʌǸʔɶ ǱẏʔɅǸ 

vie locale de qualité ;  
¶ ¬ẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅṞ ȺẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɾǸɅɾȡǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɳɐʔɶ ɃǸʌʌɶǸ ȺẏțɐɃɃǸ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ 

projet territorial.  

La Charte du Parc est élaborée pour une période déterminée au terme desquels elle doit être révisée. 
La durée de classement a été portée de 12 à 15 ans en 2016 (loi pour la reconquête de la biodiversité).  

La Charte du Parc vise à affirmer la ruralité vivante du territoire, un projet ambitieux compte tenu de 
ɾǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ Ǎʔʲ ɳɐɶʌǸɾ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɳǍɶȡɾȡǸɅɅǸ Ǹʌ ǱǸɾ ȒɐɶʌǸɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ ȒɐɅǪȡȇɶǸɾ ɵʔȡ ǸɅ ɶǹɾʔȺʌǸɅʌṣ 
Les enjeux de la charte se traduisent au sein de trois axes  : 

¶ Axe 1 ṝ ¶ǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺẏǸɾɳǍǪǸ Ǹʌ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ɾǸɾ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸɾ 
¶ Axe 2  ṝ æɶɐɃɐʔʬɐȡɶ ʔɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ ǹǪɐɅɐɃǸ ǱʔɶǍǩȺǸṞ ɃɐʌǸʔɶ ǱẏʔɅǸ 

vie locale de qualité  
¶ Axe 3  ṝ ¶ǸʌʌɶǸ ȺẏoɐɃɃǸ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺ 

La Charte  ɾẏǍɳɳʔȡǸ notamment  sur un plan de référence qui définit les vocations des différentes zones 
du Parc . Elle définit également une carte spécifique aux enjeux du patrimoine naturel (cf. cartes en 
page suivante) . 

A noter que la Charte du PNR est en cours de révision et sera arrêtée par la Région Île -de -France à la 
fin du mois de mai 2024.  

EǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ǍɅǍȺʳɾǸṞ ɾǸʔȺǸɾ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ Ǎʔʲ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ 
aux thématiques environnementales sont prises en compte.  
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Extrait du Plan de référence de la Charte du Parc Naturel Régional du Vexin Français (Charte du PNR 
du Vexin Français ) 

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  
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Extrait de la carte des Enjeux du patrimoine naturel de la Charte du Parc Naturel Régional du Vexin Français 

(Charte du PNR du Vexin Français ) 

 

 

 

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  
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Axes stratégiques et orientations opérationnelle s définis par le PNR  : 

!ʲǸ ᶯ ¶ǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺẏǸɾɳǍǪǸ Ǹʌ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ɾǸɾ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸɾ 

I - >ɐɅʌɶȡǩʔǸɶ ǟ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 

Article 2 :  ɃǍȡʌɶȡɾǸɶ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǹʌ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ 

¶ Engagement des communes à ne pas dépasser une croissance annuelle de la population de 0,75% 
Ǹʌ ǟ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ 

¶ MɅȓǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǟ ɾẏǹʌǸɅǱɶǸ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǹȺȡɃȡʌǹɾ ɳǍɶ ȺǸ æ¸é ṵʽɐɅǸ ǩȺǍɅǪțǸṶ 
et de manière progressive  

Article 3 :  ɳɶɐɃɐʔʬɐȡɶ ʔɅǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ǱǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ǸʲǸɃɳȺǍȡɶǸɾ  

¬Ǹɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɾẏǸɅȓǍȓǸɅʌ ɳɐʔɶ ȺǸʔɶɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǟ : 

¶ ñǸ ǱɐʌǸɶ ǱẏʔɅǸ ǪțǍɶʌǸ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǍʬǍɅʌ ʌɐʔʌǸ ǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ɐʔ ɶǹʬȡɾȡɐɅ 
¶ Préserver et restaurer les entrées de villages et espaces de transition entre la partie urbanisée 

et le territoire agricole et naturel  
¶ Lutter contre la banalisation des périphéries de villages en formalisant de façon précise les 
ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǸɅ ɾǸ ǱɐʌǍɅʌ ǱǸ ʌɐʔɾ ȺǸɾ ɐʔʌȡȺɾ ǟ ȺǸʔɶ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ʔɅǸ 
exemplarité environnementale et paysagère  

¶ æɶǸɅǱɶǸ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ɃǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ɳɶɐǪǸɾɾʔɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɅǸȺ ǱǸ ȺǍ 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ  

¶ Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
ɳɐʔɶ ǱǸɾ ɃɐʌȡȒɾ ǱẏɐɶǱɶǸ ǪʔȺʌʔɶǸȺṞ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ ɐʔ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǹʌ ǱǹȒȡɅȡr, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur protection  

¶ Protéger les terres agricoles les plus sensibles sur le plan du paysage par un zonage et un 
règlement adapté  

¶ Préserver les lisières forestières en réservant une bande inconstructible de 50m autour des 
massifs boisés du plus de 100 hectares  

¶ Réserver les terrains ou chemins nécessaire à la restauration ou la création de circulations 
douces intra ou intercommunales.  

¬Ǹɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɾẏǸɅȓǍȓǸɅʌ ǟ ǍɾɾɐǪȡǸɶ ȺǸ æǍɶǪ ȺǸ ɳȺʔɾ ǸɅ ǍɃɐɅʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ɶǹʬȡɾȡɐɅ 
ǱǸ ȺǸʔɶɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

II - Renforcer les stratégies de protection, de restauration et de gestion des patrimoines naturels, pay-
sager et des ressources  

Article 5 :  ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ Ǹʌ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ 

¶ Engagement des signataires à préserver et restaurer les éléments paysagers caractéristiques 
(bosquets, vergers, arbres ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾṞ țǍȡǸɾṞ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾṞ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾṞ ẇ ceintures 
vertes  Ẉ ǱǸɾ ʬȡȺȺǍȓǸɾṞ ɾȡȺțɐʔǸʌʌǸɾ ǩǖʌȡǸɾṟṶ 

¶ Engagement des communes à traduire les préconisations de leur charte paysagère dans leur 
ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

¶ Engagement des communes à appliquer rigoureusement les dispositions de la loi de 1979 
relative à la publicité, aux enseignes et pré -enseignes qui interdit toute publicité sur le territoire 
ǱẏʔɅ æ¸é 

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺẏǸʲʌɶǍȡʌ Ǳʔ ɳȺǍɅ ǱǸ ɶǹȒǹɶǸɅǪǸ ǱǸ ȺǍ ǪțǍɶʌǸ ɳɶǹɾǸɅʌǹ Ǫȡ-dessus, le domaine de Villarceaux 
Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸṣ Il  ɾẏǍȓȡʌ de fait ǱẏʔɅ ǸɅȲǸʔ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸṣ  

Article 6 :  renforcer les stratégies de protection et de gestion des patrimoines naturels et de la biodi-
versité  

¶ ¬Ǹɾ ɾȡʌǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸɾ ɅẏɐɅʌ ɳǍɾ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǟ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ 
aménagements, même de loisirs, qui porteraient atteinte au patrimoine naturel  

¶ Engagement des communes, au sein des sites prioritaires, à considérer la protection et la mise 
ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǪɐɃɃǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ 
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¶ Engagement des communes à inscrire spécifiquement ces sites dans leur document 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ!EEṞ ʽɐɅǍȓǸ ȡɅǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ 
ǱẏȡɃɳǍǪʌɾ ɾʔɶ ȺǸ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺṶ 

¶ Engagement des signataires à informer le Parc en amont de tout projet susceptible de porter 
atteinte au patrimoine naturel  

¶ MɅȓǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǟ ǪȺǍɾɾǸɶ ȺǸɾ ɳɶǍȡɶȡǸɾ ɵʔȡ ɅẏɐɅʌ ɳǍɾ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǟ ǽʌɶǸ ǩɐȡɾǹǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ 
coteaux secs en zones inconstructibles des PLU  

¶ Engagement des signataires à protéger les zones et les milieux humides  
¶ Engagement des communes maintenir les zones jaunes du plan de référence (terres agricoles, 

milieux naturels, ceintures vertes et espaces de loisirs) en zones non urbanisables. Des 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ ɐʔ ɾɳɐɶʌȡȒ ɳǸʔʬǸɅʌ ɾẏʳ ʌɶɐʔʬǸɶṣ 

¶ Engagement des communes pour une gestion adaptée des dépendances routières  
¶ MɅȓǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǟ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ȺẏǹʌǍʌ ǩɐȡɾǹ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ʬǸɶʌǸɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ǹʬǸɅʌʔǸȺɾ 

bosquets non cartographiés. Cependant, cet état boisé ne peut plus être favorisé dans le cadre 
de la restauration de milieux naturels nécessitant leur ouverture (mili eux humides, coteaux 
ɾǸǪɾṟṶ 

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺẏǸʲʌɶǍȡʌ Ǳʔ ɳȺǍɅ ǱǸ ɶǹȒǹɶǸɅǪǸ ǱǸ ȺǍ ǪțǍɶʌǸ ɳɶǹɾǸɅʌǹ Ǫȡ-dessus, le domaine de Villarceaux 
Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ʔɅǸ ɃǍȲɐɶȡʌǹ ǱǸ ǩɐȡɾ ɐʔ Ȓɐɶǽʌ Ǹʌ ʔɅ ɾȡʌǸ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ Ǹʌ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ǟ 
la marge. La carte des enjeux du patrimoine nat urel précise les enjeux écologiques sur le domaine. Ce 
ǱǸɶɅȡǸɶ Ǹɾʌ ǍȡɅɾȡ ǪɐɅǪǸɶɅǹṞ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɃǍɶȓȡɅǍȺǸ ɳǍɶ ʔɅ ɾȡʌǸ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ ǟ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǹʌ 
ʔɅ ɾȡʌǸ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ Ǎʔ ɾʔǱ-ouest.  Ainsi, i Ⱥ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅ ǸɅȲǸʔ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ. 

Article 7  : assurer la gestion durable des ressources  

¶ ñʔɶ ȺǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ɅẏǍʳǍɅʌ ɳǍɾ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǟ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾ ɐʔ ɾǍǩȺȡȇɶǸɾṞ ɾǍʔȒ 
ȡɅɾǪɶȡʌǸɾ Ǎʔ æ¸éṞ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɾẏǸɅȓǍȓǸɅʌ ǟ ʌɶǍǱʔȡɶǸ ǪǸʌʌǸ ǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶɾ 
ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

III Ṿ Conforter les actions de valorisation des patrimoines bâtis  

Article 10  : identifier, préserver, réhabiliter et valoriser le patrimoine archéologique et historique  

¶ MɅȓǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǟ ɳɶɐʌǹȓǸɶṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȺǸɾ 
éléments de patrimoine caractéristiques de leur territoire. Elles veillent particulièrement à 
ǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǍ ʌɶǍɅɾȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǱǸɾ Ǫɐɶɳɾ ǱǸ ȒǸɶɃǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ Ǎgricole, des 
volumes et agencements traditionnels  

Article 11  : identifier, préserver, réhabiliter et valoriser le patrimoine bâti rural   

¶ Engagement des communes à informer le Parc lors de permis de construire et autorisations de 
travaux concernant les éléments patrimoniaux inventoriés  

Article 12  : promouvoir la pratique de la Haute Qualité Environnementale (HQE)  

¶ Engagement des communes à prendre toutes les dispositions dans leurs documents 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳɐʔɶ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺǍ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸɾ ǍɾɳǸǪʌɾ oèMṣ 

Axe 2 - æɶɐɃɐʔʬɐȡɶ ʔɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ǱʔɶǍǩȺǸṞ ɃɐʌǸʔɶ ǱẏʔɅǸ 
vie locale de qualité  

IV Ṿ Promouvoir un développement économique durable  

Article 13  : contribuer à une agriculture diversifiée, économiquement viable, écologiquement respon-
ɾǍǩȺǸ Ǹʌ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɾʳȺʬȡǪʔȺʌʔɶǸ ǱʔɶǍǩȺǸ 

¶ MɅȓǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹɾ ǟ ʌɶǍǱʔȡɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȺǍ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱǸ 
confortement ou de reconquête des zones agricoles ou naturelles. Elles veillent par ailleurs à 
ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ ǸɅ ɾẏɐɳɳɐɾǍɅʌ Ǎʔ Ƀitage des espaces 
naturels  

¶ Engagement des collectivités à prendre en compte les besoins des agriculteurs dans le cadre 
ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǱǸ ȺǸʔɶ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

Article 14 :  ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸẁ
ment   
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¶ MɅȓǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǟ ɅǸ ɳǍɾ ǪɶǹǸɶ ǱǸ ɳǍɶǪɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ țɐɶɾ Ǳʔ ǪǍǱɶǸ 
ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺṣ >ǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǳʔ 
Vexin français  

Article 15  : ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɅʌ ǱʔɶǍǩȺǸ Ǳʔ ʌɐʔɶȡɾɃǸ Ǹʌ Ǳʔ Ⱥɐȡɾȡɶ 

¶ Pour tout projet de développement touristique, les signataires associent en amont le Parc  

Au regard de son objet (changements de destination des constructions existantes), la modification de 
droit commun ne sera pas de nature à entrer en contradiction avec les enjeux et les articles du 
Parc . 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, au regard de ces éléments, la procédure de modification  du PLU est compatible avec les 
enjeux du Parc Naturel Régional du Vexin français . 
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¬M ñ>oN¶! EuéM>ÿMĆé Eẏ!¶N¸!gM¶M¸ÿ Mÿ EM gMñÿuÃ¸ 
DES EAUX (SDAGE) DU BASSIN SEINE -NORMANDIE  

¬Ǹ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ ṵñE!gMṶ ȒȡʲǸ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ȒɐɅǱǍɃǸɅẁ
ʌǍȺǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǹɵʔȡȺȡǩɶǹǸ Ǹʌ ǱʔɶǍǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔṞ ǱǹʌǸɶɃȡɅǸ ȺǸɾ ɐǩẁ
ȲǸǪʌȡȒɾ ǍɾɾɐǪȡǹɾ Ǎʔʲ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍɵʔǍʌȡɵʔǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺle du bassin Seine -Normandie.  

Le SDAGE a été adopté par le comité de bassin (qui rassemble des représentants des usagers, des as-
ɾɐǪȡǍʌȡɐɅɾṞ ǱǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏMʌǍʌṶ ȺǸ 23 mars 2022  pour la période 2022 -2027. L'arrêté portant 
approbation du SDAGE 2022 -2027 a été publié le 6 avril 2022 au journal officiel.  

¬Ǹɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ Ǎʔʲ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ :  

Orientation fondamentale 1 Ṿ Pour  un territoire vivant et résilient  : des rivières fonctionnelles, des mi-
ȺȡǸʔʲ țʔɃȡǱǸɾ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾ Ǹʌ ʔɅǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǸǍʔ ɶǸɾʌǍʔɶǹǸ : 

¶ 1.1 - Préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et littoraux et les zones 
ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ǪɶʔǸɾ ɳɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ ǱǸ ȺǸʔɶ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 

¶ 1.2 - Préserver le lit majeur des rivières et les milieux associés nécessaire au bon fonctionnement 
țʳǱɶɐɃɐɶɳțɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǹʌ ǟ ȺẏǍʌʌǸȡɅʌǸ Ǳʔ ǩɐɅ ǹʌǍʌ 

¶ 1.3 - NʬȡʌǸɶ ǍʬǍɅʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸṞ ɳʔȡɾ ǱǸ ǪɐɃɳǸɅɾǸɶ ṵɾǹɵʔǸɅǪǸ Mé>Ṷ ȺẏǍʌʌǸȡɅʌǸ Ǎʔʲ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ Ǹʌ 
aux milieux aquatiques afin de stopper leur disparition et leur dégradation  

¶ 1.4 - Restaurer les fonctionnalités de milieux humides en tête de bassin versant, dans le lit 
ɃǍȲǸʔɶ Ǹʌ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ ȺǸɾ ɶȡʬȡȇɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ ɳɶɐȒȡȺ ǱẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǸɅ ȒɐɅǱ ǱǸ ʬǍȺȺǹǸ Ǹʌ ǸɅ ǪɐɅɅǸʲȡɐɅ ǍʬǸǪ 
le lit majeur  

¶ 1.5 - Restaurer la continuité écologique en privilégiant les actions permettant à la fois de 
ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ ȺǸ ȺȡǩɶǸ ǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ȺǸ ʌɶǍɅɾȡʌ ɾǹǱȡɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǹʌ ȺǸɾ țǍǩȡʌǍʌɾ ǍɵʔǍʌȡɵʔǸɾ 

¶ 1.5 - Restaurer les populations des poissons migrateurs amphihalins du bassin de la Seine et des 
fleuves côtiers Normands  

¶ 1.7 - ñʌɶʔǪʌʔɶǸɶ ȺǍ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱẏɐʔʬɶǍȓǸ ɳɐʔɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍɵʔǍʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ 
inondations  

! ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ɐɅʌ ǹʌǹ 
délimitées de manière précise sur le domaine de Villarceaux.  

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ɾɐɅ ɐǩȲǸʌṞ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ ǪɐɃɃʔɅ ɅẏǍʔɶǍ ǍʔǪʔɅǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍɵʔǍẁ
tiques et humides. MȺȺǸ ɅẏǸɅʌɶǸ ǍȡɅɾȡ ɳǍɾ ǸɅ ǪɐɅʌɶǍǱȡǪʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ñE!gM. 

Orientation fondamentale 2 Ṿ éǹǱʔȡɶǸ ȺǸɾ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ǱȡȒȒʔɾǸɾ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ɾʔɶ ȺǸɾ ǍȡɶǸɾ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 
de captages en eau potable  : 

¶ 2.1 Ṿ æɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǱǸɾ ǪǍɳʌǍȓǸɾ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ ǪǸȺȺǸ ǱǸɾ ɳȺʔɾ ǱǹȓɶǍǱǹɾ 
¶ 2.2 Ṿ !ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍǪʌǸʔɶɾ Ǹʌ Ǳʔ ɳʔǩȺȡǪ ɾʔɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǱȡɾʌɶȡǩʔǹǸ Ǹʌ ɾʔɶ ȺǸɾ 

actions de protection de captage  
¶ 2.3 Ṿ !ǱɐɳʌǸɶ ʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǍɃǩȡʌȡǸʔɾǸ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ǱȡȒȒʔɾǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ 

territoire du bassin  

Orientation fondamentale 3 Ṿ Pour un territoire sain  : réduire les pressions ponctuelles  : 

¶ 3.1 Ṿ Réduire les pollutions à la source  
¶ 3.2 Ṿ Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour supprimer les 
ɶǸȲǸʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɃȡȺȡǸʔ 

ñǸȺɐɅ ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ǱǸ Ⱥẏ!éñṞ ȺǸ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ Ǹɾʌ ǪɐɃɳɶȡɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ 
ǹȺɐȡȓɅǹǸ Ǳʔ ĞǍȺ ǱẏÃȡɾǸ ɾǍɅɾ EĆæṣ  

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ɾɐɅ ɐǩȲǸʌṞ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ ǪɐɃɃʔɅ ɅẏǍʔɶǍ ǍʔǪʔɅǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺǍ 
ressource en eau. MȺȺǸ ɅẏǸɅʌɶǸ ǍȡɅɾȡ ɳǍɾ ǸɅ ǪɐɅʌɶǍǱȡǪʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ñE!gM. 

Orientation fondamentale 4 Ṿ Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une 
gestion équilibrée de la ressource en eau face aux enjeux du changement climatique  

¶ 4.1 - Limiter les effets de ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔ Ǹʌ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍɵʔǍʌȡɵʔǸɾ 
¶ 4.2 - Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients  
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¶ 4.4 - Garantir un équilibre pérenne entre ressources en eau et demandes  
¶ 4.5 - Définir les modalités de création de retenues et de gestion des prélèvements associés à 

leur remplissage, et de réutilisation des eaux usées  
¶ 4.6 - Assurer une gestion spécifique dans les zones de répartition des eaux  
¶ 4.7 - æɶɐʌǹȓǸɶ ȺǸɾ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ ɾʌɶǍʌǹȓȡɵʔǸɾ ǟ ɶǹɾǸɶʬǸɶ ɳɐʔɶ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ȒʔʌʔɶǸ 
¶ 4.8 - Anticiper et gérer les crises sécheresse  

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ɾɐɅ ɐǩȲǸʌṞ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ ǪɐɃɃʔɅ ɅẏǍʔɶǍ ǍʔǪʔɅǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
ressource en eau. MȺȺǸ ɅẏǸɅʌɶǸ ǍȡɅɾȡ ɳǍɾ ǸɅ ǪɐɅʌɶǍǱȡǪʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ñE!gM. 

Orientation fondamentale 5 Ṿ Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral  

¶ 5.4 - Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques littoraux et marins ainsi que 
la biodiversité  

¶ 5.5 - Promouvoir une gestion résiliente de la bande côtière face au changement climatique  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳɶɐǩȺǹɃǍʌȡɵʔǸɾ Ǳʔ ȺȡʌʌɐɶǍȺṣ 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, au regard de ces éléments, la procédure de modification  du PLU est compa-
tible avec les orientations du SDAGE Seine Normandie 2022 -2027 . 



   

 

Modification de droit commun  du PLU de Chaussy   27 juin  2024 41 

 

¬M æ¬!¸ EM gMñÿuÃ¸ EMñ éuñèĆMñ Eẏu¸Ã¸E!ÿuÃ¸ ṵægéuṶ 
DU BASSIN SEINE -NORMANDIE  

¬Ǹ ɳȺǍɅ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ṵægéuṶ Ǳʔ ǩǍɾɾȡɅ ñǸȡɅǸ ¸ɐɶɃǍɅǱȡǸ ᶰᶮᶰᶰ-2027 a été ap-
prouvé par le préfet coordonnateur du bassin par arrêté le 3 mars 2022. Son application entre en vi-
gueur le lendemain de sa date de publication au Journal Officiel de la République Française : le 8 avril 
2022. 

Il fixe sur le bassin Seine -Normandie 4 objectifs relatifs à la gestion des inondations et 80 dispositions 
ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǍʌʌǸȡɅǱɶǸ ṵɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʬʔȺɅǹɶǍǩȡȺȡʌǹṞ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȺǹǍṞ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ǪɶȡɾǸṞ ǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
connaissance, gouvernance, culture du risq ʔǸṶṣ >Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾɐɅʌ ǍʔʌǍɅʌ ǱẏǍǪʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ȺẏNʌǍʌ Ǹʌ ȺǸɾ 
autres acteurs du territoire : élus, associations, syndicats de bassin versant, établissements publics, so-
cio -ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅɅǸȺɾṞ ǍɃǹɅǍȓǸʔɶɾṞ ǍɾɾʔɶǸʔɶɾṟ. Les PLU doivent être compatibles avec les d ispositions 
fixées par le PGRI , et notamment les 5 dispositions qui les concernent.  

Le PGRI fixe 4 grands objectifs  : 

1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité  
2. !ȓȡɶ ɾʔɶ ȺẏǍȺǹǍ ɳɐʔɶ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ Ǹʌ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǸ Ǫɐʘʌ ǱǸɾ ǱɐɃɃǍȓǸɾ 
3. Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise  
4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ Ǎʔʲ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɾɐɅʌ ȺǸɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ : 

¶ 1A3 : Intégrer dans le PLU et les documents en tenant lieu des communes ou leurs 
groupements en priorité dans les territoires couverts par un TRI, un diagnostic de vulnérabilité 
ǱǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǎʔʲ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǹʬǍȺʔǸɶ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ǱǸ ɾǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸṣ 

¶ 1B8 : Prendre en compte la réduction de la vulnérabilité aux inondations dans les PLH, en 
particulier dans les secteurs à enjeux  

¶ 1C1 ṝ æɶɐʌǹȓǸɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ țʔɃȡǱǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǪɐɅʌɶȡǩʔǍɅʌ ǟ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ 
ɳǍɶ ǱǹǩɐɶǱǸɃǸɅʌ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɐʔ ɳǍɶ ɾʔǩɃǸɶɾȡɐɅ ɃǍɶȡɅǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

¶ 1C2 ṝ MɅǪǍǱɶǸɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅ ʽɐɅǸ ȡɅɐɅǱǍǩȺǸ 

¶ 1E2 ṝ EǹȒȡɅȡɶ ʔɅǸ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɵʔȡ ɳɶǸɅɅǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ʌɐʔɾ ȺǸɾ ʌʳɳǸɾ 
ǱẏǹʬȇɅǸɃǸɅʌɾ ɳȺʔʬȡǸʔʲ 

La commune de Chaussy, et le domaine de Villarceaux sont concernés par le risque inondation par 
ɶǸɃɐɅʌǹǸ ǱǸ ɅǍɳɳǸɾ Ǹʌ ɳǍɶ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌṣ ¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ɅẏǸɾʌ ǸɅ ɶǸʬǍɅǪțǸ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ʔɅ ÿéuṣ  

! ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ɐɅʌ ǹʌǹ 
délimitées de manière précise sur le site de Villarceaux.  

Au regard de son objet (changements de destination des constructions existantes) et des risques limi-
tés sur le secteur, la modification de droit commun ne sera pas de nature à générer des incidences 
ɾʔɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸṣ 

 

Ainsi, au regard de ces éléments, la procédure de modification  du PLU est compa-
tible avec les dispositions du PGRI 2022 -2027 . 
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LE SCHÉMA DE COHÉRENCE ECOLOGIQUE (SRCE) DE LA RÉ-
GION ILE -DE-FRANCE  

Approuvé par délibération du Conseil Régional du 26 septembre 2013, le Schéma de Cohérence Régio-
nal Ecologique (SRCE) repère les composantes de la Trame Verte et Bleue (TVB) en Ile -de -France. Ce 
document définit des objectifs de préservation et de remise e n bon état des réservoirs de biodiversité 
et des continuités écologiques du territoire.  

 

 

¬Ǹ ñé>M ǱǹȒȡɅȡʌ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : 

¶ Favoriser la préservation et la restauration des continuités écologiques dans les documents 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ  

¶ uɅʌǹȓɶǸɶṞ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȺǍ ÿĞ= ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ȺǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ǱǸ 
continuités écologiques avec les territoires limitrophes.  

¶ æǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺǍ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ Ǳʔ ñé>M ɳǍɶ ȺǸɾ æ¬Ć Ǹʌ ȺǸɾ ñ>ÃÿṞ ǸɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪǍɶʌǸ ǱǸɾ 
composantes et celle des objectifs de la trame verte et bleue.  

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺẏǸʲʌɶǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ǪǍɶʌǸ Ǳʔ ñé>M Ǫȡ-dessus, le domaine de Villarceaux est concerné 
ɳǍɶ ǱǸɾ ǪɐɶɶȡǱɐɶɾ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾ ǟ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ɶǹǱʔȡʌǸ Ǹʌ ʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺ ṵɶʔ ǱǸ 
Chaussy).  

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ ǪɐɃɃʔɅ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍẁ
ʌȡɐɅɾ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸ 
changement de destination sur un commerce du centre -ville d e Chaussy. EǸ ȒǍȡʌṞ ǸȺȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǱǸ 
nature à avoir des incidences sur les composantes de la Trame Verte et Bleue régionale. Elle 
ɅẏǸɅʌɶǸ ǍȡɅɾȡ ɳǍɾ ǸɅ ǪɐɅʌɶǍǱȡǪʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ñé>Mṣ 

 

Ainsi, au regard de ces éléments, la procédure de modification  du PLU est compa-
tible avec les dispositions du SRCE de la région Île -de -France . 

Extrait de la carte  des composantes de la TVB de la région Île -de -France  (SRCE) 

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  
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LE PLAN DE ENæ¬!>M¶M¸ÿñ Ćé=!u¸ñ Eẏu¬M-DE-FRANCE  
Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile -de -France (PDUIF), définitivement approuvé le 19 
ȲʔȡɅ ᶰᶮᶯᶲ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɃɐǩȡȺȡʌǹ ǍȒȡɅ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅ ǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǱʔɶǍǩȺǸ ǸɅʌɶǸ 
ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ɃɐǩȡȺȡʌǹ Ǹʌ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ et de la santé :  

Ṝ La réduction de 20% des émissions de GES ;  
Ṝ ¬Ǹ ɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ Ǳʔ æéè! ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ ǹɃȡɾ ɳǍɶ ȺǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ Ṩ  
Ṝ La croissance de 20% des déplacements en transports collectifs ;  
Ṝ La croissance de 10% des déplacements en mode actifs ;  
Ṝ La diminution de 2% des déplacements en voiture et deux roues motorisées.  

Le PDUIF est structuré autour de 9 défis  :  

Á Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transport en 
commun  

Á Défi 2  : Rendre les transports collectifs plus attractifs  
Á Défis 3 et 4  ṝ éǸǱɐɅɅǸɶ ǟ ȺǍ ɃǍɶǪțǸ ǱǸ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪțǍȥɅǸ ǱǸ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱɐɅɅǸɶ 

un nouveau souffle à la pratique du vélo  
Á EǹȒȡ ᶳ ṝ !ȓȡɶ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏʔɾǍȓǸ ǱǸɾ ɃɐǱǸɾ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾ Ƀɐʌɐɶȡɾǹɾ 
Á Défi 6 : Rendre accessible la chaine de déplacement  
Á EǹȒȡ ᶵ ṝ éǍʌȡɐɅɅǍȺȡɾǸɶ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȒȺʔʲ ǱǸ ɃǍɶǪțǍɅǱȡɾǸɾ Ǹʌ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏʔɾǍȓǸ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡǸ ǱẏǸǍʔ 

et du train  
Á Défi 9 : Faire des franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements  

Le PDUIF identifie  4 entités géogra ɳțȡɵʔǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾɵʔǸȺȺǸɾ ǱǸɾ ɅȡʬǸǍʔʲ ǱẏǍǪʌȡɐɅɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ɾẏǍɳɳȺȡẁ
queront. L a commune de Chaussy  est comprise dans  ȺẏǸɅʌȡʌǹ ẇ bourgs, villages et hameaux  » 

 

Commune 
de Chaussy  
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Les ǍǪʌȡɐɅɾ ǟ ɳɐɶʌǸɶ ɳǍɶ ȺẏǸɅʌȡʌǹ ẇ bourgs, villages et hameaux  » sont moins nombreuses que 
pour les autres entités  : 

 

 

De plus, p armi les actions ɳɐɶʌǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ æEĆufṞ ǪǸɶʌǍȡɅǸɾ ɾǸʔȺǸɃǸɅʌ ɶǸȺȇʬǸɅʌ Ǳʔ ǪțǍɃɳ ǱẏǍǪʌȡɐɅ 
du PLU  :  

Orientations et objectifs du PDUIF  relevant du 
PLU  

Compatibilité avec la procédure  de modification  

Action 1.1  : !ȓȡɶ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȺɐǪǍȺǸ ɳɐʔɶ ʔɅǸ ʬȡȺȺǸ 
ɳȺʔɾ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸ ǟ ȺẏʔɾǍȓǸ des modes alternatifs à la 
voitur e 

Cette action est identifiée comme marginale 
ɳɐʔɶ ȺẏǸɅʌȡʌǹ « Bourgs, villages, et hameaux  » 

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏɐɶȡǸɅʌǸɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȡɅʌǸɅɾȡȒȡǸɶ ȺǍ 
ville  autour des axes de transports collectifs 
structurants,  et optimiser le fonctionnement ur-
bain à leurs abords  ; de c réer ou recréer des 
quartiers plus adaptés à  ȺẏʔɾǍȓǸ ǱǸɾ ɃɐǱǸɾ ǍȺẁ
ternatifs à la voiture  ; de penser le lien entre les 
quartiers et la ville existante.  
¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱậɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǱǸ ȺậǍǪǪȇɾ ɐʔǸɾʌ Ǳʔ Ǳɐẞ
maine  permettra de rendre le centre -bourg d e 
Chaussy  accessible en 9 pieds.  

Action 4.2  : Favoriser le stationnement des vélos   Cette action est identifiée comme marginale 
ɳɐʔɶ ȺẏǸɅʌȡʌǹ ẇ Bourgs, villages, et hameaux  » 

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ȺẏǍǪʌȡɐɅ ɳɐɶʌǸ ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
nombre de places de stationnement au règle-
ment des zones U et AU du PLU.  
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La modification ɾậȡɅɾǪɶȡʌ sur une zone N du PLU , 
ǪǸʌʌǸ ǍǪʌȡɐɅ ɅǸ ɾậǍɳɳȺȡɵʔǸ ǱɐɅǪ ɳǍɾ .  

Action 5.3  : Encadrer le développement du sta-
tionnement privé  

Cette action est identifiée comme marginale 
ɳɐʔɶ ȺẏǸɅʌȡʌǹ ẇ Bourgs, villages, et hameaux  » 

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏȡɅǪȺʔɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɳȺǍɅɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱẏʔɶǩǍẁ
nisme  :  
Ṝ des normes de stationnement pour les opé-

rations de logement  
Ṝ des normes de stationnement dédié aux voi-

tures particulières dans les bâtiments de bu-
reaux  

La modification ɾậȡɅɾǪɶȡʌ sur une zone N du PLU, 
ǪǸʌʌǸ ǍǪʌȡɐɅ ɅǸ ɾậǍɳɳȺȡɵʔǸ ǱɐɅǪ ɳǍɾ 

Action 7.1  : Préserver et développer des sites à 
vocation logistique  

Cette action est identifiée comme marginale 
ɳɐʔɶ ȺẏǸɅʌȡʌǹ ẇ Bourgs, villages, et hameaux  » 

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ créer de nouvelles plateformes multi-
modales et de  prendre en compte les besoins 
ȺɐȓȡɾʌȡɵʔǸɾ ǱǍɅɾ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʬȡȺȺǸṣ  

La modification ɾậȡɅɾǪɶȡʌ sur une zone N du PLU, 
ǪǸʌʌǸ ǍǪʌȡɐɅ ɅǸ ɾậǍɳɳȺȡɵʔǸ ǱɐɅǪ ɳǍɾ 

 

 

  

Ainsi, au regard de ces éléments, la procédure modification du  PLU est compatible avec les 
orientations du PDUIF . 
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Évaluation 
Environnementale  
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Objet de la procédure de modification de droit commun   

La réalisation du projet porté par la Région Ile -de -France ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ¸Ǎ Ǳʔ æ¬Ćṣ ¬Ǹ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ țɓʌǸȺȡǸɶ ɾẏǍɳɳʔȡǸ ɾʔɶ ȺǸɾ Ǫɐɶɳɾ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǸɃɳɶȡɾǸɾ țȡɾʌɐẁ
riques.  

Une évolution du plan de zonage est rendue nécessaire pour identifier clairement les bâtiments pou-
ʬǍɅʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʽɐɅǸ. 

! ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ ǪǸʌʌǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ȓȺɐǩǍȺǸ ǱẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ 
ǱǸ >țǍʔɾɾʳṞ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ɳɐɶʌǹ ɳǍɶ ȺǍ ɶǹȓȡɐɅ yȺǸ-de -France sur le 
domaine de Villarceaux. La démarche comprend ainsi tro is procédures distinctes  : 

¶ ¬Ǎ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǍȺȺǹȓǹǸ ɅἏᶯṞ ǱɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ Ǹɾʌ ȺǍ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǩɐȡɾǹ ǪȺǍɾɾǹ ṵM=>Ṷṣ  
¶ ¬Ǎ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǍȺȺǹȓǹǸ ɅἏᶰṞ ǱɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ Ǹɾʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ Ǳe deux  Secteur s de Taille et de Capacité 
Ǳẏ!ǪǪʔǸȡȺ ¬ȡɃȡʌǹ ṵñÿM>!¬Ṷ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ țɓʌǸȺȡǸɶṣ 

¶ ¬Ǎ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ ǪɐɃɃʔɅṞ ǱɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ Ǹɾʌ ȺǸ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ 
ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ 
ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǪɐɃɃǸɶǪǸ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ-ville de Chaussy.  

>țǍǪʔɅǸ ǱǸ ǪǸɾ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǱɐɾɾȡǸɶ Ⱥʔȡ ǹʌǍɅʌ ɳɶɐɳɶǸṣ ¬Ǹ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶǍɳɳɐɶʌ ȒǍȡʌ ǹʌǍʌ ǱǸ ȺǍ 
procédure de modification de droit commun . 

¬ẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ environnementale   

L'article R.104 -12 du Code de l'urbanisme précise les modalités selon lesquelles la modification des do-
cuments d'urbanisme donne lieu à une évaluation environnementale  : 

« 1° De leur modification prévue à l'article L. 153 -36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, amé-
nagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 
2000 ;  

2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131 -7 et L. 131-8, lorsque celle -ci emporte les 
mêmes effets qu'une révision ;  

3° De leur modification prévue à l'article L. 153 -36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il est établi, 
après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104 -33 à R. 104-37, 
qu'elle est susceptible d'avoir des inci dences notables sur l'environnement au regard des critères de 
l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification ayant pour 
seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 3° de l'article L. 
153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle . » 

Dans la mesure où les évolutions liées à la modification de droit commun  du PLU de Chaussy concer-
nent le  site Natura 2000  « Vallée de l'Epte francilienne et ses affluents  », la procédure est soumise à 
évaluation environnementale systématique.  
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Nÿ!ÿ u¸uÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ 
¬Ǹ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ Ǹɾʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹ ǸɅ ɶǹɳɐɅɾǸ ǟ ȺẏǍȺȡɅǹǍ ᶯἏ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éᶯᶰᶰ-20 du Code de 
ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɵʔȡ ɳɶǹʬɐȡʌ ɵʔǸ ȺǸ ɶǍɳɳɐɶʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ ǪɐɃɳɶǸɅɅǸ ṝ 

« 1° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné , les perspectives de 
son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en 
ɲʔʬɶǸṞ ȺǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱǍɅɾ ȺǍɵʔǸȺȺǸ ɾṧǍɳɳȺȡɵʔǸɶǍ ȺǸ ɳȺǍɅṞ ɾǪțǹɃǍṞ 
programme ou document de planifica tion et les caractéristiques environnementales des zones qui 
ɾɐɅʌ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱṧǽʌɶǸ ʌɐʔǪțǹǸɾ ɳǍɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳȺǍɅṞ ɾǪțǹɃǍṞ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ɐʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱǸ 
planification.  Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, 
les zonages environnementaux existants sont identifiés ».  
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Cadre paysager et patrimonial  

Contexte géologique et relief  

Á Géologie  

Le contexte géologique communal est composé de plusieurs entités distinctes  : 

¶ La vallée  

LǸ Ⱥȡʌ Ǳʔ ɶʔ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǹɾʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹ ǱẏǍȺȺʔʬȡɐɅɾ ɃɐǱǸɶɅǸɾ ǱǸ ȓɶǍɅʔȺɐɃǹʌɶȡǸ ȒȡɅǸ : sables, limons, argiles 
Ǹʌ ɃǍɶɅǸɾṣ >Ǹ ɾɐɅʌ ǱǸɾ ʌǸɶɶǸɾ țʔɃȡǱǸɾ Ǹʌ ȒɶɐȡǱǸɾṞ ɳɶɐɳɶǸɾ ǟ ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɶǍȡɶȡǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ Ǹʌ ǱǸ 
ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ʌǸȺɾ ɵʔǸ ȺǸɾ ɳǸʔɳȺȡǸɶɾṞ aulnes et frênes.  

¶ Les coteaux  

Les versants présentent des pentes rapides dont le sous -sol est constitué successivement  :  
o De craie blanche du Campanien, assez ʌǸɅǱɶǸ ǍʬǸǪ ɾȡȺǸʲ ɅɐȡɶɾṞ ɾʔɶ ȺǸɵʔǸȺ ɾẏǸɾʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹ ȺǸ 

village de Chaussy,  
o EǸ ȺȡɃɐɅɾ ǱǸɾ ɳȺǍʌǸǍʔʲ ɐʔ Ⱥɲɾɾ ǸɅ ɳȺǍǪǍȓǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ʬǸɶɾǍɅʌɾṞ ɳʔȺʬǹɶʔȺǸɅʌɾṞ ȲǍʔɅǸ ǪȺǍȡɶṞ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾṞ 
ʌʳɳȡɵʔǸɾ ǱẏʔɅ Ǳǹɳɓʌ ǹɐȺȡǸɅṞ 

o EẏʔɅǸ ǹʌɶɐȡʌǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ɾǍǩȺǸɾ ǱǸ >ʔȡɾǸ ȲǍʔɅǖʌɶǸ Ǹʌ ǍɶȓȡȺǸʔʲṞ 
o De calcaire grossier du Lutécien sur la partie supérieure des coteaux  ṝ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾ 
Ǎ ɶǹʬǹȺǹ ʔɅ ǪǹȺȇǩɶǸ ȓȡɾǸɃǸɅʌ ȒɐɾɾȡȺȡȒȇɶǸ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ɾǪȡǸɅʌȡȒȡɵʔǸ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸ ǪɐɅʌǸɅǍɅʌ ᶱᶮᶮ 
espèces de foraminifères et 700 espèces de fossiles au sud du verg er de Chaussy.  

EǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɾɾǸʽ ɃǹǱȡɐǪɶǸ ɳɐʔɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ǪǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ɾɐɅʌ ɳɶɐɳȡǪǸɾ ǟ ʔɅǸ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ʬǍɶȡǹǸ ǍʬǸǪ 
une alternance de praires, terrains cultivés, surfaces en herbe, vergers, bosquets, petits bois, haies, qui 
constituent un paysage de qualité à préserver.   

¶ Le plateau  

Il est sous -ʌǸɅǱʔ ɳǍɶ ȺǸ ȺȡɃɐɅ ǱǸɾ ɳȺǍʌǸǍʔʲ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸ ǟ ȺǍ ȓɶǍɅǱǸ ǪʔȺʌʔɶǸ ǟ ȺẏǸɾʌ Ǹʌ ɳǍɶ ȺǸ ǪǍȺǪǍȡɶǸ ǱǸ ñǍȡɅʌ-
Ouen et de Champigny au sud qui donne des reliefs karstiques  : crevasses, entonnoirs karstiques au 
sud -ouest de Chaussy au lieu -dit «  Les Yomarins  » près du bois de Grippière. Les caillasses du Lutécien 
ɾʔɳǹɶȡǸʔɶ ȒʔɶǸɅʌ ȺɐǪǍȺǸɃǸɅʌ ǸʲɳȺɐȡʌǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǸɃɳȡǸɶɶǸɃǸɅʌ ɃǍȡɾ ɾɐɅʌ ǟ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ǍǩǍɅǱɐɅɅǹɾ ṵɳȺǍʌǸǍʔ 
de Chaussy et Chérence).  

¶ Les buttes témoins  

Cernées à leur base par une fine bande de marnes vertes et blanches, surmontés par un niveau meu-
liérisé formé de blocs de meulières de Brie sur lequel se sont fondés les hameaux de Haute -souris, Pe-
tites -Maisons, Cul -Froid et Mété, ces buttes renferment en leur centre des sables de Fontainebleau, fin 
et blanc et en partie supérieure, des argiles à meulières de Montmorency, sur une épaisseur de 4 à 6 
mètres.  

>Ǹɾ ɶǸȺȡǸȒɾ ɾɐɅʌ ǪɐʔʬǸɶʌɾ ǱẏʔɅ ǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ɃǍɾɾȡȒɾ ǩɐȡɾǹɾ ǪɐɅʌȡɅʔɾ ǱɐɅʌ ȺǸ ʌɶǍǪǹ ǹɳɐʔɾǸ ǪǸȺʔȡ ǱǸɾ 
couches géologiques qui les sous -ʌǸɅǱǸɅʌṣ ñẏʳ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɅʌ ǱǸɾ ǪțǽɅǍȡǸɾ-frênaies. La chênaie sessiflore 
à myrtille, mêlée de chênes pédonculés et de molinies s e situe principalement sur les flancs et le som-
met des buttes. Le châtaignier est abondant en taille. Le tapis herbacé est à floraison remarquable 
ṵȺȡǸɶɶǸṞ ɳǸɶʬǸɅǪțǸɾṞ ɶɐɅǪǸɾṞ ǸʔɳțɐɶǩǸɾṞ ǪǍɃɳǍɅǱǸɾṟṶṣ 
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Á Topographie  

Le territoire de la commune de Chaussy est implanté sur les emprises typologiques du Vallon de 
>țǍʔɾɾʳṞ ǱǸɾ ɳȺǍʌǸǍʔʲ ǱǸ >țǹɶǸɅǪǸ Ǹʌ ǱẏÃɃǸɶʬȡȺȺǸ Ǹʌ ǱǸɾ ǩʔʌʌǸɾ Ǳẏ!ɶʌțȡǸɾṣ ¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺ Ǹɾʌ 
marqué par de nombreux reliefs , avec un point culminant à près de 210 m dans le bois de Villers au 
ɾʔǱ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ Ǹʌ ʔɅ ɳɐȡɅʌ ǩǍɾ ǟ ᶳᶮ Ƀ ǟ ȺẏǸʲʌɶǹɃȡʌǹ ɅɐɶǱ-ouest, aux abords de la D142.  

Cette configuration se traduit par plusieurs entités topographiques : des plateaux à usage agricole, 
ouverts vers le paysage et présentant un relief linéaire, facilement perceptibles, grâce à la très faible 
présence de boisements. Ces plateaux se trouvent entaillés par la profonde vallée du Ru de Chaussy et 
deux talwegs (Ruisseau des Maziaux et Ru de la Fontaine des Dours).  

>ǸʌʌǸ ʬǍȺȺǹǸṞ ǪɐɃɳɐɾǹǸ ɃǍȲɐɶȡʌǍȡɶǸɃǸɅʌ ǱǸ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾṞ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ǪʔȺʌʔɶǸɾ Ǹʌ ǱǸ ǪɐʌǸǍʔʲ ǩɐȡɾǹɾṞ ɾǸ 
trouve ponctuée de nombreux rus, bassins et zones humides. Cette spécificité en fait un milieu riche 
ɐʜ ʬȡǸɅʌ ɾẏȡɅɾǪɶȡɶǸ ȺǍ ɃǍȲɐɶȡʌǹ ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǪɐɃɃʔɅǍȺes. Au sud de la commune, les reliefs boisés des 
ǩʔʌʌǸɾ Ǳẏ!ɶʌțȡǸɾ ɐȒȒɶǸɅʌ ǱǸɾ ɳɐȡɅʌɾ țǍʔʌɾ ɵʔȡ ȺǍȡɾɾǸɅʌ ǍɳɳɶǹǪȡǸɶ ȺǍ ʌɐɳɐȓɶǍɳțȡǸ ȓȺɐǩǍȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¬Ǎ 
ʌɐɳɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɐȒȒɶǸ ǍȡɅɾȡ ǱǸ ɃʔȺʌȡɳȺǸɾ ɳɐȡɅʌɾ ǱǸ ʬʔǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ʬǸɶɾ ǱǸɾ ɳǍʳẁ
sages variés et qualitatifs.  

L'ensemble du village est marqué par un relief accentué qui s'étage en grande partie sur le versant sud 
du vallon, sur 40m de dénivelé.  
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Á Hydrologie  

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǹɾʌ ɾʌɶǍʌǹȓȡɵʔǸ Ǹʌ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
commune.  

Le ru de Chaussy  ʬȡǸɅʌ ǍɅȡɃǸɶ ȺǸ ȒɐɅǱ Ǳʔ ĞǍȺȺɐɅ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ǱǸɳʔȡɾ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǳʔ EɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶẁ
ǪǸǍʔʲ Ǹʌ ɾǸɾ ʬǍɾʌǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾṣ >Ǹ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ʬȡǸɅʌ ǩɐɶǱǸɶ ȺǸ ǩɐʔɶȓ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ǍʬǍɅʌ ǱǸ ɶǸȲɐȡɅǱɶǸ ȺẏMɳʌǸṞ 
ce qui en fait une ramification importante.  

Ce ru est alimenté par deux réseaux secondaires  (Ru de la Fontaine des Dours, Ruisseau des Maziaux) 
Ǹʌ ǍʲǸɾ ǱǸ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ ʌǸɃɳɐɶǍȡɶǸɾ ɾʔɶ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȡɾɾʔɾ ǱǸɾ ǸǍʔʲ Ǳʔ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱǸ >țǹɶǸɅǪǸṣ 
De nombreux réservoirs sont présents et plusieurs sources sont identifiables.  

 

Le relief associé à ȺậțʳǱɶɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ẙ source  : EES du PLU  
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Diversité des paysages  

La commune de Chaussy présente un ɳǍʳɾǍȓǸ ȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ Ǫɲʔɶ ǱẏʔɅǸ ʬǍȺȺǹǸ țʔɃȡǱǸ, cernée de co-
teaux boisés et de plaine agricoles, qui constituent une identité rurale forte sur la commune.  

¬Ǎ ʬǍȺȺǹǸ Ǳʔ éʔ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ ǪǸɅʌɶǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ 
des massifs forestiers. Cette vallée accueille le bourg de Chaussy ainsi que le Domaine et le golf de 
Villarceaux.  

En périphérie, les coteaux boisés et les plateaux marquent clairement les franges de la commune. Un 
important massif boisé, le Bois de Villers prend place au sud de la commune. Le territoire communal 
présente différentes typologies de paysages et de nombre ux milieux et points de vue intéressants.  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺ Ǹɾʌ ɶȡǪțǸṞ Ǎʔɾɾȡ ǩȡǸɅ Ǎʔʲ ǍǩɐɶǱɾ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɵʔẏǍʔʲ ȺȡɃȡʌǸɾ 
administratives ou physiques du territoire.  

 

Á Grand paysage  

Composé de vallées humides et vastes plateaux agricoles faiblement vallonnés ouverts vers le nord et 
ȺǸɾ ɳȺǍȡɅǸɾ æȡǪǍɶǱǸɾṞ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ĞǸʲȡɅ fɶǍɅǭǍȡɾ ʬȡǸɅʌ ɾẏǍɳɳʔʳǸɶ Ǎʔ ɾʔǱ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ Ǎǩɶʔɳʌɾ ǱǸ ȺǍ 
Vallée de la Seine. Le territoire est ainsi une juxtaposition de surfaces planes ou de faibles ondulatio ns 
ɃɐɶǪǸȺǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸɾ ʬǍȺȺǹǸɾ ǱǸ ȺẏMɳʌǸ Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ʔǩǸʌʌǸ Ǹʌ ȺǸʔɶɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾṣ 

Les paysages du Vexin se partagent entre des paysages de grandes cultures sur les plateaux et de 
vallées boisées. Ce territoire fait partie de la couronne naturelle extérieure de la Région Ile de France et 
bénéficie de nombreux périmètres de préservation e t de protection : Parc Naturel Régional (PNR), PRIF 
ṵæǹɶȡɃȇʌɶǸ éǹȓȡɐɅǍȺ ǱẏuɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ fɐɅǪȡȇɶǸṶṞ ɾȡʌǸɾ ȡɅɾǪɶȡʌɾṞ įɐɅǸɾ ¸ǍʌʔɶǸȺȺǸɾṟ 

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǹɾʌ ǟ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǳʔ æǍɶǪ ɅǍʌʔɶǸȺ Ǳʔ ĞǸʲȡɅ fɶǍɅǭǍȡɾṞ ǸɅ ȺȡɾȡȇɶǸ ǱǸ 
ȺẏMɳʌǸṞ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɃǍȲǸʔɶ Ǹʌ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

Á Unités paysagères  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǹɾʌ ȡɅʌǹȓɶǹǸ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʌȡʌǹ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǳʔ ĞǸʲȡɅ fɶǍɅǭǍȡɾṣ ¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǪɐɃɃʔẁ
ɅǍȺ Ǹɾʌ ȡɅɾǪɶȡʌṞ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʔɅȡʌǹṞ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǸɅʌȡʌǹɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ : le Vallon de 
>țǍʔɾɾʳṞ ȺǸ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱẏÃɃǸɶʬȡȺȺǸṞ ȺǸ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱǸ >țǹɶǸɅǪǸṞ ȺǸɾ =ʔʌʌǸɾ Ǳẏ!ɶʌțȡǸɾṣ 

Cette diversité de paysage a un impact sur la perception globale du paysage communal et toute évo-
lution territoriale devra prendre en compte les spécificités paysagères et environnementales de cha-
cune de ces entités.  
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ĆɅȡʌǹɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ẙ Source  : EES du PLU  

Vallon de Chaussy  : une vallée riche  

¬Ǹ ĞǍȺȺɐɅ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ǱǸʔʲ ɳȺǍʌǸǍʔʲ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ṵɳȺǍʌǸǍʔ ǱẏÃɃǸɶʬȡȺȺǸ Ǹʌ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱǸ 
>țǹɶǸɅǪǸṶṣ >ẏǸɾʌ ʔɅǸ ʬǍȺȺǹǸ ǱȡɾǪɶȇʌǸ ǱɐɅʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ɾẏǸȒȒǍǪǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳǸɶǪǸɳʌȡɐɅ ȺǍɶȓǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ (vi-
sibilité des plateaux en continuité). La vallée présente une dualité au sein de son emprise avec des 
ǪɐʌǸǍʔʲ ǱǸɅɾǹɃǸɅʌ ǩɐȡɾǹɾ Ǹʌ țʔɃȡǱǸɾ ǸɅ ȒɐɅǱ ǱǸ ʬǍȺȺǹǸṞ Ǹʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳȺʔɾ ɐʔʬǸɶʌɾ ǱǹǱȡǹɾ ǟ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺẁ
ʌʔɶǸ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸ ȺẏMɳʌǸṣ 

>ẏǸɾʌ Ǎʔʌɐʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʬǍȺȺǹǸ ɵʔǸ ɾẏǍɶʌȡǪʔȺǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ oǍɃǸǍʔṞ ǩɐʔɶȓṞ Eɐẁ
maine de Villarceaux, golf, boisements, espaces agricoles et milieux humides, le Vallon de Chaussy re-
groupe une multitude de milieux, de structures urbaines e t de paysages. Il est le pivot de la commune.  

 

Le plateau de Chérence  : un plateau de petite taille au paysage pittoresque  

¬Ǹ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱǸ ȺǍ >țǹɶǸɅǪǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ Ǎǩɶʔɳʌɾ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺǍ ñǸȡɅǸṞ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏMɳʌǸ 
Ǹʌ ȺǸɾ ǩʔʌʌǸɾ Ǳẏ!ɶʌțȡǸɾṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱǸ ɳǸʌȡʌǸ ʌǍȡȺȺǸ ȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺẏǹʌǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ʬǍȺȺǹǸɾ Ǹʌ ǱǸ 
buttes, et propose une succession de plan s paysagés basée sur un socle de plaines cultivées, entrecou-
ɳǹǸɾ ǱǸ ɶǸȺȡǸȒɾ ǱǸ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ʬȡȺȺǍȓǸɾṣ ñɐɅ ɳǍʳɾǍȓǸ ɾǸ ʌɶǍǱʔȡʌ ɳǍɶ ʔɅǸ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱẏǸɅʌȡʌǹɾ Ǎȓɶȡẁ
coles.  

¬Ǹ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱǸ >țǹɶǸɅǪǸ Ǹɾʌ ȺǸ ɾʔɳɳɐɶʌ ǱẏʔɅǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ ¬Ǹ ɳǍʳɾǍȓǸ ʳ Ǹɾʌ ɐʔʬǸɶʌ Ǹʌ 
ʌɐʔɶɅǹ ʬǸɶɾ ȺẏțɐɶȡʽɐɅṞ ɃǍȡɾ ɅǹǍɅɃɐȡɅɾ ǸɅʌɶǸǪɐʔɳǹ ǱǸ ɵʔǸȺɵʔǸɾ ǩɐɵʔǸʌǸǍʔʲ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾṞ ǍɳɳɐɶʌǍɅʌ ɶǸȺȡǸȒ 
et animation.  

Localisation ap-
proximative du 
domaine de Vil-

larceaux  
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Le plateau ǱẏÃɃǸɶʬȡȺȺǸ : un petit plateau ouvert sur le paysage  

¬Ǹ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱẏÃɃǸɶʬȡȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅʌɶǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏMɳʌǸṞ Ǎʔ ɅɐɶǱṞ Ǹʌ ȺǸ ʬǍȺȺɐɅ ǱǸ >țǍʔɾɾʳṞ Ǎʔ ɾʔǱṣ >Ǹ ɳǸʌȡʌ 
ɳȺǍʌǸǍʔ ǪǸɶɅǹ ǱǸ ǪɐʌǸǍʔʲ ǩɐȡɾǹɾ Ǹɾʌ ȡɅʌǹȓɶǍȺǸɃǸɅʌ ǱǹǱȡǹ ǟ ȺǍ ȓɶǍɅǱǸ ǪʔȺʌʔɶǸṣ ñɐɅ ǸɃɳɶȡɾǸ ɅẏǍǪǪʔǸȡȺȺǸ 
ɳǍɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɵʔǸȺɵʔǸɾ ɶǍɶǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺes boisées viennent ponctuer ce paysage très ouvert.  

 

¬Ǹɾ ǩʔʌʌǸɾ Ǳẏ!ɶʌțȡǸɾ : la succession de clairières habitées  

¬Ǹɾ ǩʔʌʌǸɾ Ǳẏ!ɶʌțȡǸɾ ɶǸȓɶɐʔɳent  majoritairement de vastes étendues boisées implantées de façon dis-
continues sur des reliefs vallonées. Cette succession de massifs forme de nombreux villages (Villers -en -
!ɶʌțȡǸɾṞ !ȡɅǪɐʔɶʌṟṶṣ >Ǹɾ ʬȡȺȺǍȓǸɾ ȡɃɳȺǍɅʌǹɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏǍȺǪɓʬǸɾ ɾẏɐɶȓǍɅȡɾǸɅʌ ǸɅ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ǪɐʔɶɐɅɅǸɾṞ Ǫɐʔẁ
ronnes urbaines, couronnes de jardins, avant de se reconnecter au tissu forestier environnant.  

¬Ǹɾ ǩʔʌʌǸɾ Ǳẏ!ɶʌțȡǸɾṞ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ Ǎʔ ɾʔǱ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺ ɐȒȒɶǸɅʌ ʔɅǸ ǸɃɳɶȡɾǸ ǩɐȡɾǹǸ ǪɐɅɾǹẁ
ɵʔǸɅʌǸṞ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ɶǸȺȡǸȒɾ Ǹʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸ Ǳʔ ǩɐȡɾ ǱǸ ĞȡȺȺǸɶɾṣ >ẏǸɾʌ ǸɅ ȺȡɾȡȇɶǸ ǱǸ ǪǸ ɃǍɾɾȡȒ ǩɐȡɾǹ ɵʔǸ 
ʬȡǸɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ țǍɃǸǍʔʲ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃune (Cul Froid, Méré, Petites Maisons, Haute 
ñɐʔɶȡɾṟṶṣ  

 

La commune de Chaussy regroupe ainsi une mosaïque de paysages, représentative des entités paysa-
gères diversifiées présentes sur le territoire.  
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Entrées de ville  

Implantée dans une vallée confidentielle, la commune de Chaussy ne laisse découvrir son urbanisation 
ɵʔẏǸɅ ǍɶɳǸɅʌǍɅʌ ȺǸɾ ǍʲǸɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǩɐʔɶȓṣ ĆɅǸ Ȓɐȡɾ ȒɶǍɅǪțȡǸɾ ȺǸɾ ǸɅʌɶǹǸɾ ǱǸ ʬȡȺȺǸɾṞ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
ǪɐɃɳɐɾǹǸ ǱǸ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ɳǍʬȡȺȺɐɅɅǍȡɶǸɾ ɾẏǹȓɶȇɅǸ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸṣ ¬Ǎ ǱǸɅɾȡʌǹ Ǳʔ ǩɐʔɶȓ ɅẏǸɾʌ ɳǸɶǪǸɳẁ
ʌȡǩȺǸ ɵʔẏʔɅǸ Ȓɐȡɾ ɳǹɅǹʌɶǹ Ǎʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ >Ǹɾ ǸɅʌɶǹǸɾ ǱǸ ʬȡȺȺǸɾ ǱȡɾǪɶȇʌǸɾ ɅǸ ȺǍȡɾɾǸɅʌ ɳǍɾ Ǎʔ 
ɳɶǸɃȡǸɶ ǍǩɐɶǱ ɳǸɶǪǸʬɐȡɶ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ʬȡȺȺǸṣ 

¬Ǹɾ ǍʔʌɶǸɾ țǍɃǸǍʔʲ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ǪɐɃɳɐɾǹɾ ǱǸ ɵʔǸȺɵʔǸɾ ɃǍȡɾɐɅɾṞ ɅǸ ɳɐɾɾȇǱǸɅʌ ɳǍɾ ǱǸ ɾǸʔȡȺ ǱẏǸɅẁ
ʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸṣ >Ǹɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ɶǸȓɶɐʔɳǹǸɾ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ ɾǸ ǱǹǪɐʔʬɶǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǩǍɾ-côtés. 
Le hameau de la Comté, implanté dans une impasse, est en  ɶǸʌɶǍȡʌ ǱǸɾ ǍʲǸɾ ǱǸ ǪɐɃɃʔɅȡǪǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɅẏǸɾʌ 
ɳǸɶǪǸɳʌȡǩȺǸ ɵʔẏʔɅǸ Ȓɐȡɾ ȺǍ ɶɐʔʌǸ ǱǸ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǸɃɳɶʔɅʌǹǸṣ 

¸ǹǍɅɃɐȡɅɾ ȺẏǸɅʌɶǹǸ ɅɐɶǱ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ EᶯᶵᶯṞ ɾǸɶɳǸɅʌǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪɐʌǸǍʔ ǱǸ ȺǍ >ɓʌǸ ɾʔǪɶǹǸṞ ǍʬǍɅʌ ǱẏǍʌʌǸȡɅǱɶǸ ȺǸ 
fond de vallée. Lors de cette descente, un panorama qualitatif sur le centre bourg est offert, permettant 
ǱẏǍɳɳɶǹțǸɅǱǸɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸ ʔɶǩǍȡne du bourg de Chaussy, avant de se refermer.  

 

 

Perception sur le bourg de Chaussy depuis la D171 - Source  : Google streetview, juillet 2018  
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Vues et perspectives paysagères  

La commune de Chaussy, implantée à la jonction de deux plateaux, laisse transparaitre des vues depuis 
ȺǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǹȺǍɶȓȡ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ ¬Ǎ ʌɐɳɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɶǸɅǱ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʬȡȺȺǍȓǸ ɳǸʔ 
perceptible depuis le paysage hors des limites administ ratives, mais laisse découvrir des vues sur le 
grand paysage et les différentes typologies de la commune.  

Les paysages ainsi observés offrent différentes profondeurs et niveaux de lectures. Certains éléments, 
structures bâties, apportent des points de repère dans le paysage : château de Villarceaux, Tour de 
¶ǹɶǹṞ ǩɐȡɾ ǱǸ ĞȡȺȺǸɶɾṟ EǸɾ ɳǍɅɐɶǍɃǍɾ ǸɅ ǩǸȺʬǹǱȇɶǸ ɾẏɐuvrent sur la vallée du ru de Chaussy et sur la 
structure urbaine étagée du bourg depuis les coteaux. Différents linéaires de végétation font égale-
ɃǸɅʌ ɐȒȒȡǪǸ ǱǸ ǪǸȡɅʌʔɶǸ ǩɐǪǍȓȇɶǸ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ɐȒȒɶǍɅʌ ʔɅ ȡɃɳǍǪʌ ʬȡɾʔǸȺ ɶǹǱʔȡʌ ǟ ȺǍ 
trame  bâtie de la commune.  

 

Localisation des points de vue (EES du PLU en vigueur)   

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  
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Patrimoine culturel et architectural  

Site classé  Ṹ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺậMɳʌǸ 

La partie ouest de la commune de Chaussy (197,57 ha) est intégrée dans le site classé de la vallée de 
ȺẏMɳʌǸ. Ce site a été créé le 20/01/1982 ɳǍɶ ǱǹǪɶǸʌ Ǳʔ ɃȡɅȡɾʌȇɶǸ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

Site inscrit  : le  Vexin français  

¬ẏȡɅʌǹȓɶǍȺȡʌǹ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǹɾʌ ǪɐɃɳɶȡɾǸ ǱǍɅɾ ȺǸ site inscrit du Vexin français . Ce 
site a été créé le 19/06/1972 par décret ministériel.  

 

 

¬Ǹɾ ɾȡʌǸɾ ȡɅɾǪɶȡʌɾ Ǹʌ ǪȺǍɾɾǹɾ ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ẙ Source  : DRIEAT 

 

Monuments historiques  

La commune de Chaussy compte 4 monuments historiques . Ces derniers sont décrits dans le tableau 
en page suivante.  

  

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  
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Monuments historiques sur la commune de Chaussy -  

Monument  Description   

Domaine de 
Villarceaux  

Domaine clos de murs, comprenant : le 
château neuf, le château ancien (dit aussi 
Pavillon de Ninon de Lenclos), les com-
muns, le jardin et le parc à la française : 
classement par arrêté du 10 septembre 
1941 

 

Eglise  
Eglise : inscription par arrêté du 10 dé-
cembre 1927  

 

Tour de 
Méré  

Tour de Méré, son escalier et le reste de 
courtine y attenant : inscription par arrêté 
du 24 octobre 1927  

 

Chapelle 
Saint -Lau-
rent -de -
Méré  

Vestiges : inscription par arrêté du 5 janvier 
1950 
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¬Ǹ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ȺɐǪǍȺ ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺ ẙ Source  : PNR Vexin Français  

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ɳɐɾɾȇǱǸ ʔɅ ǪǸɶʌǍȡɅ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǍɶǪțǹɐȺɐẁ
gique, recensés dans le PLU.  

 

>ǍɶʌǸ ǍɶǪțǹɐȺɐȓȡɵʔǸ ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ 

 

  

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  
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Focus sur le domaine de Villarceaux  

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ ṵǩǖʌȡɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǸɾɳǍǪǸɾ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶɾṶ Ǹɾʌ ȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ȺẏʔɅȡʌǹ 
ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǳʔ ʬǍȺȺɐɅ ǱǸ >țǍʔɾɾʳṣ ¬Ǹ ɶǸȺȡǸȒ Ǹɾʌ ǹʌǍȓǹ ǱǸɳʔȡɾ ȺǸ ɶʔ ǱǸ >țǍʔɾɾʳṞ ɳɐȡɅʌ ǩǍɾṞ Ȳʔɾɵʔẏǟ 
ȺẏǸɅʌɶǹǸ ɅɐɶǱ Ǳʔ ǪțǖʌǸǍʔṣ 

Le site est donc traversé par le ru de Chaussy, qui prend sa source sur son emprise. Il forme de 
grands bassins et étangs. Le site possède un taux de boisement important, en particulier sur la 
partie nord ainsi que le long du ru de Chaussy. Le reste du sit e est composé de jardins à la fran-
çaise.  

 

Vue aérienne du domaine  

Le domaine de Villarceaux est intégralement compris dans le site inscrit du Vexin Français . Il fait 
ɳǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ inscription au titre des monuments historiques  (le château neuf, le 
château ancien (dit aussi Pavillon de Ninon de Lenclos), les communs, le jardin et le parc à la fran-
çaise ). 

¬Ǹ ɾȡʌǸ Ǹɾʌ ǪɐɃɳɐɾǹ ǱẏʔɅ ensemble unique de bâtiments du XIVe au XIXe siècle , constitué de plu-
sieurs bâtiments  : les communs du manoir, le pavillon de Ninon, la tour Saint -Nicolas, et le châ-
teau, bâti au XVIIIe siècle. Les jardins  ont reçu le label «  Jardin remarquable  », décerné par le Mi-
nistère de la Culture en 2004.  

 

Le château du domaine ẙ source  : Citadia  

¬Ǹ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǍɶǪǸǍʔʲ Ǹɾʌ ɳǸɶǪǸɳʌȡǩȺǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺẏǸɅʌɶǹǸ ¸ɐɶǱ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɵʔȡṞ ɳǍɶ ɾɐɅ ɶǸȺȡǸȒṞ 
offre une vue plongeante sur le domaine.  
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Focus sur le domaine de Villarceaux  

Le topographie du site est très marquée avec trois secteurs  : 

1/ le secteur haut, relativement plat, mais sur une bande paysagère relativement étroite qui se 
prolonge sur les mêmes côtes altimétriques que la Bergerie.  

2/ le secteur du coteau, avec un dénivelé très marqué le rendant difficilement adapté à la prome-
nade, sauf dans la zone aménagée du vertugadin. Un renfoncement des courbes de niveaux au 
centre du site accentue ce dénivelé.  

ᶱṩ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǩǍɾṞ ɶǸȺǍʌȡʬǸɃǸɅʌ ɳȺǍʌṞ Ǹʌ ȺǍɶȓǸɃǸɅʌ ɐǪǪʔɳǹ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳȡȇǪǸɾ ǱẏǸǍʔṣ 

 

 

¬Ǎ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ɶǹʬȇȺǸ ʔɅ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱẏʔɅǸ ȓɶǍɅǱǸ 
ɶȡǪțǸɾɾǸ ǱǍɅɾ ȺǸɵʔǸȺ ȺẏǸǍʔ Ǹɾʌ ɐɃɅȡɳɶǹɾǸɅʌǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǩǍɾ ǪɐɅǪǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ȓɶǍɅǱǸɾ ɳȡȇǪǸɾ 
ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ʌǸȺȺǸɾ ɵʔǸ ȺǸ gɶǍɅǱ MʌǍɅȓṞ ȺǸɾ =ǍɾɾȡɅɾ ǱǸ ȺǍ EǸɃȡ-lune et des Huit -jets, le Par-
ʌǸɶɶǸ ɾʔɶ ȺẏǸǍʔ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ȺẏMʌǍɅȓ ǱǸ ȺǍ ĞȡɅǸʌʌǸṣ ! ǪǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɾẏǍȲɐʔʌǸɅʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ʌǸȺɾ 
ɵʔǸ ȺẏǍɅǪȡǸɅ ǩǍɾɾȡɅ ǱǸ ɳǽǪțǸ ǱǸʬǸɅʔ ʔɅǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸ ʌɶȇɾ ɳɶǹǪȡǸʔɾǸ ǸɅ ȺȡǩɶǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅṣ >Ǹɾ Ǹɾẁ
paces invitent les visiteurs à ob server le paysage, écouter et ressentir la fraîcheur apportée par 
ȺẏǸǍʔṣ 

EǸɾ ǱǹȓɶǍǱǍʌȡɐɅɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ɾɐɅʌ ɅǹǍɅɃɐȡɅɾ ǪɐɅɾʌǍʌǹǸɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ ǱǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾ 
Ǹʌ ȒɐɅʌǍȡɅǸɾṞ ǍʬǸǪ ȺẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱǸ ɳȺǍɅʌǸɾ ȡɅʬǍɾȡʬǸɾ Ǹʌ ǱẏʔɅ ǸɅʬǍɾǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ 
fragilités sur les maçonneries des bords des bassins. Les dispo sitifs de fontainerie apparaissent 
également dysfonctionnels.  

¬Ǹɾ ʬȡɾȡʌǸɾ ǱǸ ɾȡʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ǹʌʔǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸɾ ɶǹʬȇȺǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǸʲȡɾẁ
ʌǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ țʳǱɶǍʔȺȡɵʔǸ ɳȺʔɾ ǪɐɅȒȡǱǸɅʌȡǸȺ ɃǍȡɾ ʌɐʔʌ Ǎʔɾɾȡ ȡɅʌǹɶǸɾɾǍɅʌ ǩȡǸɅ ɵʔẏǍʔẁ
ȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɅɐɅ ǍǪǪǸɾɾȡǩȺǸ Ǎʔ ɳʔǩȺȡǪ ɾʔɶ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸṣ On trouve notamment une 
ancienne glacière, une grotte, une fontaine sous la terrasse, une cascade, un ancien moulin, une 
ȓɶǸɅɐʔȡȺȺȇɶǸ ȒɐɶɃǹǸ ǱẏʔɅǸ ɳɶǍȡɶȡǸ țʔɃȡǱǸṞ ʔɅǸ ǍɅǪȡǸɅɅǸ ǪǍɾǪǍǱǸ Ǹʌ ʔɅǸ ɳǸʌȡʌǸ ȓȺǍǪȡȇɶǸṣ 
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Enjeux  

 

  

! ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ 

¶ ¬Ǎ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾ ṵǩɐɾɵʔǸʌɾṞ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾṞ țǍȡǸɾṞ ǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾṟṶ ǪɐɃɃǸ 
éléments identitaires du paysage communal  ; 

¶ ¬ẏǍȒȒȡɶɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɶǸǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐʔɶɐɅɅǸ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ; 

¶ La valorisation du parcours urbain du ru de Chaussy  ; 

¶ La préservation des entrées de bourg  ; 

¶ ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȡɅǪȺʔɾȡɐɅɾ ǩɐȡɾǹǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ; 

¶ ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ; 

¶ La préservation des points de vue et panoramas sur le bourg depuis la Côte Sucrée  ; 

¶ La valorisation des ouvertures visuelles au travers du Golf de Villarceaux et aux abords du 
Domaine de Villarceaux afin de désenclaver le fond de vallée  ; 

¶ La protection du patrimoine historique et vernaculaire.  

 

Sur le secteur du domaine de Villarceaux  

¶ La préservation de la perspective paysagère sur le vallon de Chaussy  ; 

¶ La protection du patrimoine bâti historique, et notamment du bâti classé au titre des 
Monuments historiques ( le château neuf, le château ancien (dit aussi Pavillon de Ninon de 
Lenclos), les communs, le jardin et le parc à la française ) ; 

¶ La préservation de la qualité du patrimoine paysager du site, notamment dans le cadre de 
sa localisation au sein du site inscrit du Vexin Français  ; 

¶ La conservation des boisements.  
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Milieux naturels et trame verte et bleue  

Documents cadres  

Á Schéma Directeur de la Région Ile -de -France (SDRIF)  

Le SDRIF est le document  ǪǍǱɶǸ ɵʔȡ ǱǹȒȡɅȡʌ ȺǍ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
de la région Ile -de -fɶǍɅǪǸ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶯᶳ-20 ans. Le SDRIF 2030 a été approuvé le 27 décembre 2013 par 
ǱǹǪɶǸʌ Ǎɳɶȇɾ Ǎʬȡɾ Ǳʔ >ɐɅɾǸȡȺ ǱẏMʌǍʌṣ 

Le SDRIF identifie  sur la commune de Chaussy  : 

¶ Des grands espaces boisés  
¶ Des espaces agricoles  
¶ Des espaces verts  

 

Extrait du SDRIF illustrant les objectifs de préservation et de valorisation sur la commune de Chaussy et 
à proximité (SDRIF Ile -de -France)  

Á Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

Approuvé par délibération du Conseil Régional du 26 septembre 2013, le Schéma de Cohérence Régio-
nal Ecologique (SRCE) repère les composantes de la Trame Verte et Bleue (TVB) en Ile -de -France. Ce 
document définit des objectifs de préservation et de remise e n bon état des réservoirs de biodiversité 
et des continuités écologiques du territoire.  

Le SRCE identifie  : 

¶ Des réservoirs de biodiversité  : formés par les sites Natura 2000 et le boisement du sud de la 
commune  ; 

¶ Des corridors de la sous -trame arborée  fonctionnels, diffus au sein des réservoirs et entre les 
réservoirs, à préserver  ; 

¶ Des corridors des milieux calcaires à restaurer  ; 
¶ Un corridor fonctionnel  des prairies, friches et dépendances vertes  ; 
¶ Des coupures agricoles  ; 
¶ ĆɅ ɐǩɾʌǍǪȺǸ ǟ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ; 
¶ Un continuum de la trame bleue  ; 
¶ ĆɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺ Ǹʌ ǟ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ɶǹǱʔȡʌǸ ṵɶʔ ǱǸ >țǍʔɾɾʳṶ ; 
¶ Des mosaïques agricoles.  

Localisation ap-
proximative du 
domaine de Vil-

larceaux  
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>ǍɶʌǸ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǳʔ ñé>M ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ 

 

 

>ǍɶʌǸ ǱǸɾ ǪɐɃɳɐɾǍɅʌǸɾ Ǳʔ ñé>M ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ 

 

 

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  

Localisation 
approximative 

du domaine 
de Villarceaux  
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Á La charte du Parc Naturel du Vexin Français  

La commune de Chaussy est intégralement incluse dans le PNR du Vexin Français.  

Selon les enjeux du développement durable de la charte du PNR, la commune de Chaussy est compo-
ɾǹǸ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸṩɅǍʌʔɶǸȺȺǸṞ ǱǸ ǩɐȡɾ Ǹʌ ǱǸ ȒɐɶǽʌɾṞ ǍʬǸǪ ǱǸɾ ǸɅȲǸʔʲ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ 
ɳǍʳɾǍȓǸɶ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ Ǹʌ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ prioritaire.  

 

Enjeux du développement durable ẙ PNR Vexin Français  

La charte du PNR identifie ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ǱǸɾ ǸɅȲǸʔʲ Ⱥȡǹɾ ǟ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ 
ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸṞ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺṞ ʔɅǸ ǪɐɅɅǸʲȡɐɅ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸ ǟ ɃǍȡɅʌǸẁ
ɅȡɶṩɶǹʌǍǩȺȡɶṞ Ǹʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǍʌʌǸɾʌǹǸ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾ : la Chouette chevêche  et la présence de 
chauves -souris.  

 

Enjeux du patrimoine naturel ẙ PNR Vexin Français  

 

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  
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¬Ǹɾ ɐʔʌȡȺɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅṞ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ǱǸ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 

La richesse des milieux naturels et des espèces faunistiques et floristiques présentes sur la commune 
ǱǸ >țǍʔɾɾʳ Ǹɾʌ ʌɶǍǱʔȡʌǸ ɳǍɶ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸɾ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṣ 

Á Les périmètres de protection  

Réseau Natura 2000  

La commune de Chaussy est concernée par deux sites Natura 2000 au sein de son périmètre  : 

¶ ĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏMɳʌǸ ȒɶǍɅǪȡȺȡǸɅɅǸ Ǹʌ ɾǸɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ṵféᶯᶯᶮᶰᶮᶯᶲṶ 
¶ Coteaux et boucles de la Seine (FR1100797)  

Les sites sont détaillés plus précisément dans la partie relative aux incidences Natura 2000.  

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope  (APPB)  

La commune de Chaussy est concernée par ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɅἏ ᶯᶱᶲᶲᶶ du 16 août 2016,  portant protection d u  
ǩȡɐʌɐɳǸ ǱǸ ȺẏEcrevisse à pieds blancs ( Austropotamobius pallipes ) sur le ru de Chaussy . La surface 
globale de la zone de protection est de 4,185 ha. Elle prend en compte un périmètre constitué du lit 
ɃȡɅǸʔɶ Ǳʔ ɶʔ Ǹʌ ɾẏǹʌǸɅǱ ǱǸ ᶰᶮ ɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸ Ǳʔ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ 

¬ẏMǪɶǸʬȡɾɾǸ ǟ ɳȡǸǱɾ ǩȺǍɅǪɾ Ǹɾʌ ȡɅɾǪɶȡʌǸ ɾʔɶ ȺǍ ȺȡɾʌǸ ɶɐʔȓǸ ǱǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǸɅ ǱǍɅȓǸɶɾ ǱǸ ȺẏĆu>¸Ṟ Ǹʌ Ǎʔʲ ǍɅẁ
nexes  uu Ǹʌ Ğ ǱǸ ȺǍ ǱȡɶǸǪʌȡʬǸ ᶷᶰṩᶲᶱṩ>MMṞ ȺǍ ȺȡɾʌǸ ɶɐʔȓǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸ ǱǸɾ ǪɶʔɾʌǍǪǹɾ ǱẏǸǍʔ ǱɐʔǪǸ ǱǸ ᶰᶮᶯᶰṣ 

 

¬ɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǍɶɶǽʌǹ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǩȡɐʌɐɳǸ ǟ >țǍʔɾɾʳ ẙ Source  Ṹ ɳɶǹȒǸǪʌʔɶǸ Ǳʔ ĞǍȺ ǱậÃȡɾǸ 
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¬ɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ẑ¸ǍʌʔɶǍ ᷾᷉᷉᷉ Ǹʌ !ææ=ẑ ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ẙ Source  : 
DRIEAT  

 

Les espaces naturels sensibles  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ǱǸɾ MɾɳǍǪǸɾ ¸ǍʌʔɶǸȺɾ ñǸɅɾȡǩȺǸɾ ṵM¸ñṶ ɾʔɶ ɾɐɅ péri-
ɃȇʌɶǸṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ǸȺȺǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ M¸ñ ȓǹɶǹɾ ɳǍɶ ȺǸ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ 
voisines.  

  

Localisation des ENS à proximité de la commune ẙ source  Ṹ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ Ǳʔ ĞǍȺ ǱậÃȡɾǸ 

 

Le parc naturel régional (PNR) du Vexin français  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >țǍʔɾɾʳ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ æǍɶǪ ¸ǍʌʔɶǸȺ éǹȓȡɐɅǍȺ Ǳʔ ĞǸʲȡɅ fɶǍɅǭǍȡɾṞ ɾʔɶ ȺǍ ʌɐʌǍȺȡʌǹ ǱǸ 
son périmètre.  

Localisation ap-
proximative du 
domaine de Vil-

larceaux  

Localisation 
approximative 
du domaine de 

Villarceaux  




















































































































































































































































































































































